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THE STANDING SENATE COMMITTEE
ON TRANSPORT AND COMMUNICATIONS

The Honourable Joan Fraser, Chair

The Honourable Leonard J. Gustafson, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Adams Johnson
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Callbeck * Lynch-Staunton

* Carstairs, P.C. (or Kinsella)
(or Robichaud, P.C.) Phalen
Eyton Spivak
Graham

*Ex Officio Members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The name of the Honourable Senator Day was removed
(substitution pending) (October 28, 2002).

The name of the Honourable Senator Day substituted for that of
the Honourable Senator LaPierre (October 30, 2002).

The name of the Honourable Senator Kinsella substituted for that
of the Honourable Senator Eyton (October 30, 2002).

The name of the Honourable Senator LaPierre substituted for
that of the Honourable Senator Day (October 31, 2002).

The name of the Honourable Senator Eyton substituted for that
of the Honourable Senator Kinsella (October 31, 2002).

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES TRANSPORTS ET DES COMMUNICATIONS

Présidente: L’honorable Joan Fraser

Vice-président: L’honorable Leonard J. Gustafson

et
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Callbeck * Lynch-Staunton

* Carstairs, c.p. (ou Kinsella)
(ou Robichaud, c.p.) Phalen
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Graham

* Membres d’office
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Modifications de la composition du comité:

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit:

Le nom de l’honorable sénateur Day est enlevé (remplacement à
venir) (le 28 octobre 2002).

Le nom de l’honorable sénateur Day substitué à celui de
l’honorable sénateur LaPierre (le 30 octobre 2002).

Le nom de l’honorable sénateur Kinsella substitué à celui de
l’honorable sénateur Eyton (le 30 octobre 2002).

Le nom de l’honorable sénateur LaPierre substitué à celui de
l’honorable sénateur Day (le 31 octobre 2002).

Le nom de l’honorable sénateur Eyton substitué à celui de
l’honorable sénateur Kinsella (le 31 octobre 2002).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Thursday,
October 24, 2002:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Kinsella, seconded by the Honourable Senator
Oliver, for the second reading of Bill S-8, An Act to amend
the Broadcasting Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The Bill was then read the second time.

The Honourable Senator Kinsella moved, seconded by
the Honourable Senator Murray, P.C., that the Bill be
referred to the Standing Senate Committee on Transport
and Communications.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 24 octobre 2002:

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Kinsella, appuyée par l’honorable sénateur Oliver, tendant à
la deuxième lecture du projet de loi S-8, Loi modifiant la Loi
sur la radiodiffusion.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Kinsella propose, appuyé par
l’honorable sénateur Murray, c.p., que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des transports et
des communications.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, October 29, 2002
(1)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:33 a.m., in room 256-S,
Centre Block, for the purpose of organization.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Eyton, Fraser, Johnson, Kinsella, LaPierre, and
Phalen (7).

In attendance: Joseph P. Dion and Terrence Thomas, Research
Officers, Parliamentary Research Branch, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

The committee proceeded to organize pursuant to rule 88.

The Clerk of the Committee presided over the election of the
Chair.

The Honourable Senator Johnson moved — That the
Honourable Senator Fraser do take the Chair of the Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Fraser took the Chair.

The Honourable Senator LaPierre moved — That the
Honourable Senator Gustafson be Deputy Chair of the
Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Johnson moved —

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of the Chair, the Deputy Chair, and one other
member of the committee, to be designated after the usual
consultation; and

That the subcommittee be empowered to make decisions
on behalf of the committee with respect to its agenda, to
invite witnesses, and to schedule hearings.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Callbeck moved —

That the committee print its proceedings; and

That the Chair be authorized to set the number to meet
demand.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator LaPierre moved— That, pursuant to
rule 89, the Chair be authorized to hold meetings, to receive and
authorize the printing of the evidence when a quorum is not
present, provided that a member of the committee from both the
government and the opposition be present.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 29 octobre 2002
(1)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la
salle 256-S de l’édifice du Centre, pour tenir sa séance
d’organisation.

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Callbeck, Eyton, Fraser, Johnson, Kinsella, LaPierre et
Phalen (7).

Également présents: Joseph P. Dion et Terrence Thomas,
attachés de recherche, Direction de la recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Le comité tient sa séance d’organisation conformément à
l’article 88 du Règlement.

Le greffier du comité préside à l’élection du président.

L’honorable sénateur Johnson propose — Que l’honorable
sénateur Fraser soit présidente du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Fraser prend place au fauteuil.

L’honorable sénateur LaPierre propose — Que l’honorable
sénateur Gustafson soit vice-président du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Johnson propose —

Que le Sous-comité du programme et de la procédure se
compose de la présidente, du vice-président et d’un autre
membre du comité désigné après les consultations d’usage;
et

Que le sous-comité soit autorisé à prendre des décisions
au nom du comité relativement au programme, à inviter des
témoins et à établir l’horaire des audiences.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Callbeck propose —

Que le comité fasse imprimer des exemplaires de ses
délibérations; et

Que la présidente soit autorisée à modifier cette quantité
en fonction des besoins.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur LaPierre propose— Que, conformément
à l’article 89 du Règlement, la présidente soit autorisée à tenir des
réunions pour entendre des témoignages et en permettre la
publication en l’absence de quorum, pourvu qu’un membre du
comité représentant le gouvernement et un autre représentant
l’opposition soient présents.
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The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Phalen moved — That, pursuant to
rule 104, the Chair be authorized to report expenses incurred by
the committee during the last session.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Callbeck moved —

That the committee ask the Library of Parliament to
assign research officers to the committee;

That the Chair be authorized to seek authority from the
Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical, and other personnel as may be necessary for the
purpose of the committee’s examination and consideration
of such bills, subject-matters of bills, and estimates as are
referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the Committee; and

That the Chair, on behalf of the committee, direct the
research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries, and draft reports.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Johnson moved —

That, pursuant to section 32 of the Financial
Administration Act, authority to commit funds be
conferred individually on the Chair, the Deputy Chair,
and the Clerk of the Committee; and

That, pursuant to section 34 of the Financial
Administration Act, and Guideline 3:05 of Appendix II of
the Rules of the Senate, authority for certifying accounts
payable by the Committee be conferred individually on the
Chair, the Deputy Chair, and the Clerk of the Committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Phalen moved— That the committee
empower the Subcommittee on Agenda and Procedure to
designate, as required, one or more members of the committee
and/or such staff as may be necessary to travel on assignment on
behalf of the committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Callbeck moved — That the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to:

1. determine whether any member of the Committee is on
‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8(3)(a)
of the Senators Attendance Policy, published in the
Journals of the Senate on Wednesday, June 3, 1998; and

2. consider any member of the Committee to be on ‘‘official
business’’ if that member is: (a) attending a function,
event or meeting related to the work of the committee;
or (b) making a presentation related to the work of the
committee.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Phalen propose— Que, conformément à
l’article 104 du Règlement, la présidente soit autorisée à faire
rapport des dépenses faites par le comité au cours de la dernière
session.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Callbeck propose —

Que le comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter des attachés de recherche auprès du comité;

Que la présidente soit autorisée à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
techniciens, d’employés de bureau et d’autres personnes, au
besoin, pour aider le comité à examiner les projets de loi, la
teneur de ces derniers et les prévisions budgétaires qui lui
sont renvoyés;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services des experts-conseils dont
le comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux; et

Que la présidente, au nom du comité, dirige le personnel
de recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de
résumés et de projets de rapport.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Johnson propose —

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, l’autorisation d’engager les fonds du
comité soit conférée individuellement à la présidente, au
vice-président et au greffier du comité; et

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à la directive 3:05 de l’annexe II du
Règlement du Sénat, l’autorisation d’approuver les comptes
à payer au nom du comité soit conférée individuellement à la
présidente, au vice-président et au greffier du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Phalen propose — Que le comité
autorise le Sous-comité du programme et de la procédure à
désigner, au besoin, un ou plusieurs membres du comité, de même
que le personnel nécessaire, qui se déplaceront au nom du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Callbeck propose — Que le Sous-comité
du programme et de la procédure soit autorisé à:

1. déterminer si un membre du comité remplit un
«engagement public» aux fins de l’alinéa 8(3)a) de la
politique relative à la présence des sénateurs publiée dans
les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998; et

2. considérer qu’un membre du comité remplit un
«engagement public» si ce membre: a) assiste à une
réception, à une activité ou à une réunion se rapportant
aux travaux du comité; ou b) fait un exposé ayant trait
aux travaux du comité.
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The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Phalen moved — That, pursuant to
the Senate guidelines for witness expenses, the committee may
reimburse reasonable traveling and living expenses for one witness
from any one organization and payment will take place upon
application, but that the Chair be authorized to approve expenses
for a second witness should there be exceptional circumstances.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Johnson moved —

That the Chair be authorized to seek permission from the
Senate to permit coverage by electronic media of its public
proceedings with the least possible disruption of its hearings;
and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to allow such coverage at its discretion.

The question being put on the motion, it was adopted.

The committee considered its business.

It was agreed that, as a general practice, the audio feed of the
committee’s public meetings be broadcast over the Internet.

At 9:54 a.m., the committee, pursuant to rule 92(2)(e),
proceeded in camera to consider a draft agenda.

At 10:20 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, October 30, 2002.
(2)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 6:15 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Joan Fraser presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senator
Adams, Biron, Callbeck, Day, Fraser, Gustafson, Johnson,
Kinsella, Phalen, and Spivak (10).

Other senators present: The Honourable Senator Kenny (1).

In attendance: Joseph P. Dion and Terrence Thomas, Research
Officers, Parliamentary Research Branch, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, October 24, 2002, the committee began its examination
of Bill S-8, An Act to amend the Broadcasting Act.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Phalen propose — Que, conformément
aux lignes directrices concernant les frais de déplacement des
témoins, le comité rembourse les dépenses raisonnables de voyage
et d’hébergement à un témoin d’un même organisme, après
qu’une demande de remboursement a été présentée, mais que la
présidente soit autorisée à permettre le remboursement de
dépenses pour un deuxième témoin en cas de circonstances
exceptionnelles.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Johnson propose —

Que la présidente soit autorisée à demander au Sénat la
permission de diffuser ses délibérations publiques par les
médias d’information électronique, de manière à déranger le
moins possible ses travaux; et

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à permettre cette diffusion à sa discrétion.

La question, mise aux voix, est adoptée.

Le comité examine ses travaux.

Il est convenu que, normalement, la bande audio des séances
publiques du comité soit diffusée sur Internet.

À 9 h 54, le comité, conformément à l’alinéa 92(2)e), se réunit à
huis clos pour examiner le programme proposé.

À 10 h 20, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mercredi 30 octobre 2002
(2)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 15, dans la
pièce 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Biron, Callbeck, Day, Fraser, Gustafson, Johnson, Kinsella,
Phalen et Spivak (10).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Kenny (1).

Également présents: Joseph P. Dion et Terrence Thomas,
attachés de recherche, Direction de la recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
24 octobre 2002, le comité entreprend l’examen du projet de
loi S-8, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion.
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WITNESSES:

The Honourable Noël A. Kinsella, Sponsor of the Bill.

The Honourable Sheila Finestone, P.C.

From the Canadian Association of Broadcasters:

Mr. Glenn O’Farrell, President and Chief Executive Officer;

Mr. David Goldstein, Vice-President, Government Relations.

From the Canadian Cable Television Association:

Ms. Elizabeth Roscoe, Senior Vice-President, External Affairs;

Mr. Nick Masciantonio, Vice-President, Government
Relations.

From the Canadian Broadcasting Association:

Mr. Michel Tremblay, Vice-President, Strategy and Business
Development;

Ms. Edith Cody-Rice, Senior Legal Counsel;

Mr. Shaun Poulter, Project Manager, Government Relations.

The Honourable Senator Kinsella and the Honourable Sheila
Finestone, P.C. made presentations and answered questions.

Glenn O’Farrell, David Goldstein, and Elizabeth Roscoe made
presentations and answered questions.

Michel Tremblay made a presentation and, with Edith
Cody-Rice, answered questions.

At 7:51 p.m., the committee suspended.

At 8:01 p.m., the committee resumed.

The committee considered its business.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-8, An Act to amend the Broadcasting Act.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry, on division.

It was agreed that clause 2 carry, on division.

It was agreed that the title carry, on division.

The Chair having put the question as to whether the bill shall
carry, it was negatived on the following division:

YEAS — 4

The Honourable Senators:

Adams, Callbeck, Fraser, and Kinsella.

NAYS — 4

The Honourable Senators:

Day, Johnson, Phalen, and Spivak.

ABSTENTION — 1

The Honourable Senator:

Gustafson.

TÉMOINS:

L’honorable Noël A. Kinsella, parrain du projet de loi.

L’honorable Sheila Finestone, c.p.

De l’Association canadienne des radiodiffuseurs:

M. Glen O’Farrell, président-directeur général;

M. David Goldstein, vice-président, Relations gouvernementales.

De l’Association canadienne de télévision par câble:

Mme Elizabeth Roscoe, vice-présidente principale, Relations
extérieures;

M. Nick Masciantonio, vice-président, Relations
gouvernementales.

De la Société Radio-Canada:

M. Michel Tremblay, vice-président, Stratégie et développement
commercial;

Mme Edith Cody-Rice, première conseillère juridique;

M. Shaun Poulter, chef de projet, Relations gouvernementales.

L’honorable sénateur Kinsella et l’honorable Sheila
Finestone, c.p., font un exposé et répondent aux questions.

Glenn O’Farrell, David Goldstein et Elizabeth Roscoe font un
exposé et répondent aux questions.

Michel Tremblay fait un exposé et, avec l’aide d’Edith
Cody-Rice, répond aux questions.

À 19 h 51, le comité suspend ses travaux.

À 20 h 01, le comité reprend ses travaux.

Le comité examine ses travaux.

Il est convenu que le comité examine article par article le projet
de loi S-8, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion.

Il est convenu de réserver le titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1 avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 2 avec dissidence.

Il est convenu d’adopter le titre avec dissidence.

La présidente, ayant mis l’adoption du projet de loi aux voix, le
projet de loi a été rejeté de la façon suivante:

OUI — 4

Les honorables sénateurs:

Adams, Callbeck, Fraser et Kinsella.

NON — 4

Les honorables sénateurs:

Day, Johnson, Phalen et Spivak.

ABSTENTION — 1

L’honorable sénateur:

Gustafson.
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It was agreed that the committee suspend consideration of the
bill to a future sitting.

At 8:30 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde,

Clerk of the Committee

Il est convenu que le comité remette l’étude du projet de loi à
une prochaine réunion.

À 20 h 30, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday, October 29, 2002

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to table its

FIRST REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate to incur
expenses for the purpose of its examination and consideration of
such legislation and other matters as were referred to it, reports,
pursuant to Rule 104, that the expenses incurred by the
Committee during the First Session of the Thirty-seventh
Parliament are as follows:

1. With respect to its examination of legislation:

Professional and Other Services $ 24,473
Transport and Communications 0
Other Expenditures 0
Witness Expenses $ 4,537
Total $ 29,010

2. With respect to its study of issues facing the intercity busing
industry:

Professional and Other Services $ 41,366
Transport and Communications $ 123,092
Other Expenditures $ 1,676
Witness expenses $ 6,157
Total $ 172,291

Your Committee received 14 orders of reference from the
Senate during the session in question. It held 53 meetings during
this period, receiving evidence from 182 witnesses over a more
than 84 hours. It submitted 12 reports to the Senate and
recommended three amendments to legislation.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 29 octobre 2002

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications a l’honneur de déposer son

PREMIER RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat à engager des
dépenses aux fins d’examiner les mesures législatives et autres
questions qui lui ont été déférées, dépose, conformément à
l’article 104 du Règlement, le relevé suivant des dépenses
encourues à cette fin par le Comité au cours de la première
session de la trente-septième législature:

1. Relatif à son étude des mesures législatives:

Services professionnels et autres 24 473 $
Transports et communications 0 $
Autres dépenses 0 $
Dépenses des témoins 4 537 $
Total 29 010 $

2. Relatif à son étude des enjeux stratégiques touchant
l’industrie du transport interurbain par autocar:

Services professionnels et autre 41 366 $
Transports et communications 123 092 $
Autres dépenses 1 676 $
Dépenses des témoins 6 157 $
Total 172 291 $

Votre Comité a reçu 14 ordres de renvoi émanant du Sénat
durant la session en question. Au cours de cette période, il a tenu
53 réunions, consacré plus de 84 heures à entendre 182 témoins,
déposé 12 rapports au Sénat et recommandé trois amendements à
des projets de loi.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, October 29, 2002

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:30 a.m., pursuant to rule 88
of the Rules of the Senate, to organize the activities of the
committee.

Mr. Till Heyde, Clerk of the Committee: Honourable senators,
as clerk of the committee, it is my pleasure to preside over the
election of the chair. May I have a motion for the election of the
chair?

Senator Johnson: I would nominate Senator Fraser for chair of
the committee.

Mr. Heyde: Are there any other nominations?

It is moved by the Honourable Senator Johnson that the
Honourable Senator Fraser take the chair of the committee. Is it
your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

Mr. Heyde: The motion is carried. I invite Senator Fraser to
take the chair.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

The Chairman: Thank you all very much. Last night I was
reading the Senate’s handbook for committee chairs and I was
struck by the instruction that the chair is the servant of the
committee. I quite like that. I am sure we will all work well
together.

It is now my duty to call for nominations for the deputy chair.

Senator LaPierre: I nominate Senator Gustafson. Even though
he is not here, I am sure he will accept. I will accept on his behalf.

The Chairman: Thank you. It is moved by Senator LaPierre
that Senator Gustafson be the deputy chair of this committee. Are
there any other nominations?

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Congratulations to Senator Gustafson in
absentia.

I do not think this will be a surprise to him.

We can now move through the rest of the motions
comparatively quickly. If it meets with your approval, I will not
read them all verbatim.

Agenda item No. 3 requires a motion for the Subcommittee on
Agenda and Procedure. As you know, the standard
Subcommittee on Agenda and Procedure, or the steering
committee, consists of the chair, deputy chair and one other
person. As drafted, this motion does not specify the name of that
other person. I would like to keep it that way in case we need
substitutions one day, but I should tell you, honourable senators,
that it would be my intention that Senator Callbeck be the regular

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 29 octobre 2002

Le Comité sénatorial permanent du transport et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 30, conformément à
l’article 88 du Règlement du Sénat, afin d’organiser les activités
du comité.

M. Till Heyde, greffier du comité: Honorables sénateurs, en
tant que greffier du comité, il me fait plaisir de présider à l’élection
du président. Quelqu’un a-t-il une motion à proposer pour
l’élection de la présidence?

Le sénateur Johnson: Je propose la candidature du sénateur
Fraser à titre de présidente du comité.

M. Heyde: Y a-t-il d’autres propositions?

L’honorable sénateur Johnson propose que l’honorable
sénateur Fraser assume la présidence du comité. Êtes-vous
d’accord, honorables sénateurs, pour adopter cette motion?

Des voix: D’accord.

M. Heyde: La motion est adoptée. J’invite le sénateur Fraser à
occuper le fauteuil.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

La présidente: Je vous remercie tous beaucoup. J’ai lu le manuel
du Sénat à l’intention des présidents de comité hier soir, et il y est
écrit que le président est le servant du comité. J’aime bien cette
idée. Je suis convaincue que nous allons tous travailler très bien
ensemble.

Il est maintenant de mon devoir de vous demander des
propositions de candidature à la vice-présidence.

Le sénateur LaPierre: Je propose la candidature du sénateur
Gustafson. Il n’est pas ici aujourd’hui, mais je suis certain qu’il va
accepter. Je vais le faire en son nom.

La présidente: Merci. Il est proposé par le sénateur LaPierre
que le sénateur Gustafson assume la vice-présidence du comité. Y
a-t-il d’autres candidatures?

Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: J’exprime mes félicitations au sénateur
Gustafson malgré son absence.

Je doute que ce ne soit une grande surprise pour lui.

Nous pouvons maintenant adopter le reste des motions plutôt
rapidement. Si vous êtes d’accord, je ne les lirai pas toutes
intégralement.

Au point no 3, nous devons adopter une motion au sujet du
Sous-comité du programme et de la procédure. Comme vous le
savez, la norme veut que le Sous-comité du programme et de la
procédure, ou comité de direction, se compose du président, du
vice-président et d’une autre personne. La motion ne précise pas le
nom de cette autre personne. Je la laisserai telle quelle au cas où
nous aurions besoin de remplaçants un jour ou l’autre, mais je
tiens à vous dire, honorables sénateurs, que j’ai l’intention de
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third member of the steering committee. She does travel
sometimes from the Atlantic Provinces where travellers can be
fogged in and such things. She has agreed to serve as the third
member and, if we could take the motion as is, that would be
splendid. Would anyone like to move that motion?

Senator Johnson: I so move.

The Chairman: It is moved by the Honourable Senator Johnson
that the Subcommittee on Agenda and Procedure be as discussed.
Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Item No. 4 is the motion to print the
committee’s proceedings. Would anyone care to move this
motion?

Senator Callbeck: I so move.

The Chairman: It is moved by the Honourable Senator
Callbeck that the committee print its proceedings and the chair
be authorized to set the number to meet demand. Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Item No. 5 is authorization to hold meetings
and print evidence when a quorum is not present. Of course, this
applies only to holding meetings and printing evidence, not to
making decisions when a quorum is not present. Would someone
care to move this?

Senator LaPierre: I so move.

The Chairman: Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Item No. 6 deals with the financial report. You
should have a copy of the financial report that relates to
committee’s work in its previous incarnation. I understand that
it is accurate. Does anyone have any comments on the financial
report?

Would someone care to move a motion authorizing the chair to
report these expenses?

Senator Phalen: I so move.

The Chairman: Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The motion related to research staff is a long
motion, but the tenor is fairly clear. You should know that we will
be carrying on with Joseph Dion and Terry Thomas who have
been with the committee in the past, and that we will also be
continuing to work with Martin Brennan, the independent
researcher who has done very good work for the committee.

désigner le sénateur Callbeck à titre de troisième membre régulier
du comité de direction. Or, elle doit parfois se déplacer à partir
des provinces de l’Atlantique, où les voyageurs sont parfois pris
par le brouillard ou autrement. Elle est d’accord pour être le
troisième membre du comité, et ce serait splendide si nous
pouvions adopter la motion telle quelle. Quelqu’un voudrait-il la
proposer?

Le sénateur Johnson: Je la propose.

La présidente: Il est proposé par l’honorable sénateur Johnson
que le Sous-comité du programme et de la procédure se compose
de la façon convenue. Vous plaît-il, honorables sénateurs,
d’adopter cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: Le point 4 porte l’impression des délibérations
du comité. Quelqu’un voudrait-il proposer cette motion?

Le sénateur Callbeck: Je la propose.

La présidente: Il est proposé par l’honorable sénateur Callbeck
que le comité fasse imprimer ses délibérations et que la présidente
soit autorisée à fixer le nombre de copies à imprimer en fonction
des besoins. Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter cette
motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: Le point 5 porte sur l’autorisation à tenir des
réunions et sur l’impression des témoignages en l’absence de
quorum. Bien sûr, cela ne s’applique qu’à la tenue de réunions et à
l’impression des témoignages et non à la prise de décisions en
l’absence de quorum. Quelqu’un voudrait-il proposer la motion?

Le sénateur LaPierre: Je la propose.

La présidente: Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: Le point 6 porte sur le rapport financier. Vous
devriez avoir une copie du rapport financier des travaux du
dernier comité. C’est exact, n’est-ce pas? Quelqu’un a-t-il des
commentaires à formuler sur le rapport financier?

Quelqu’un voudrait-il proposer une motion autorisant la
présidente à faire rapport de ces dépenses?

Le sénateur Phalen: Je le propose.

La présidente: Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: La motion relative au personnel de recherche est
bien longue, mais la teneur en est plutôt claire. Vous savez
probablement que nous continuerons de travailler avec Joseph
Dion et Terry Thomas comme par le passé, de même qu’avec
Martin Brennan, attaché de recherche indépendant qui a fait de
l’excellent travail pour notre comité.
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Although it not part of the motion, I would like to introduce
my staff to those who do not know them, Céline Éthier is my
assistant and Jasmine Solomonescu is our researcher, focussing in
particular on communications. Our office number is 943-9556,
and they are the people you should call if you have any problems
or difficulties.

Could I have a motion related to research staff?

Senator Callbeck: I so move.

The Chairman: Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Item 8, relates to authority to commit funds
and to certify accounts. This is the standard motion, as I
understand it. Would anyone care to move?

Senator Johnson: I so move.

The Chairman: Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The motion related to travel is, again, a
standard motion. If there are no questions, may I have a mover?

Senator Phalen: I so move.

The Chairman: Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The next item is the designation of members
travelling on committee business. I am sure everyone understands
this. It has to do with the Senate’s attendance policy and
certifying that someone is or is not on official committee business
if they are not physically present here at some point. Any
discussion?

Senator Callbeck: I so move.

The Chairman: Is it your pleasure, honourable senators, to
adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The motion is carried.

The next item is travelling and living expenses of witnesses.
Again, it is the standard motion about repayment of expenses for
witnesses.

Senator Phalen: I so move.

The Chairman: Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

Bien que cela ne fasse pas partie de la motion, j’aimerais
présenter mon personnel à ceux qui ne le connaissent pas. Céline
Éthier est mon adjointe et Jasmine Solomonescu, notre attachée
de recherche. Son travail est particulièrement axé sur les
communications. Le numéro de téléphone de notre bureau est
le 943-9556. Ce sont elles que vous devez appeler si vous avez des
problèmes ou des difficultés.

Quelqu’un pourrait-il proposer une motion relative au
personnel de recherche?

Le sénateur Callbeck: Je la propose.

La présidente: Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: Le point 8 porte sur l’autorisation d’engager des
fonds et d’approuver les comptes à payer. C’est la motion
habituelle, si je ne me trompe pas. Quelqu’un voudrait-il la
proposer?

Le sénateur Johnson: Je la propose.

La présidente: Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: Encore une fois, la motion portant sur les
voyages est la motion standard. À moins qu’il n’y ait des
questions, quelqu’un voudrait-il la proposer?

Le sénateur Phalen: Je la propose.

La présidente: Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: Le prochain point porte sur la désignation des
membres qui voyagent pour les affaires du comité. Je suis certaine
que tous en comprennent la raison. Elle découle de la politique
relative à la présence des sénateurs; il s’agit d’attester qu’une
personne a ou non un engagement officiel si elle est absente
physiquement à un endroit donné. Des commentaires?

Le sénateur Callbeck: Je propose la motion.

La présidente: Vous plaît-il, honorables sénateurs, d’adopter
cette motion?

Des voix: D’accord.

La présidente: La motion est adoptée.

La prochaine motion porte sur les frais de déplacement des
témoins. Il s’agit encore une fois de la motion habituelle sur le
remboursement des dépenses des témoins.

Le sénateur Phalen: Je la propose.

La présidente: Êtes-vous d’accord?

Des voix: D’accord.
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The Chairman: The next item is electronic media coverage of
public meetings. Again, it is the standard motion allowing us to
have TV coverage when we think it is appropriate. Is there any
discussion on that?

Senator Johnson: I so move.

The Chairman: All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The time slot for regular meetings of this
committee is Tuesdays at 9:30 and Wednesdays at 6:15 p.m. I do
not think we need a motion on that.

Senator LaPierre, do you have a question?

Senator LaPierre: I wish to make an amendment with respect
to what I consider to be a silly hour. I would like to move, and
have the committee consider and accept that we meet on
Wednesday at 5:00 or 5:15 p.m. I am of the opinion that
6:15 p.m. is an impossible time slot. We will not get out of here
until 9:15. When we met at 5:30 p.m. last year it worked out much
better than meeting at 6:15 p.m. I would like to move a motion to
that effect, and I would like it to be acted upon such.

The Chairman: May I ask you to hold off on making a formal
motion, Senator LaPierre? A number of this committee’s
members have conflicts with other committee schedules. We are
busy examining that situation. I do not know why the time was
changed from 5:00 to 6:15 p.m. My preference would be to sit at
5:00, as would be the preference of almost everyone.

I suspect some of the difficulty may have arisen as a result of
conflicts with senators who have meetings at 3:30 p.m. or when
the Senate rises on Wednesdays. Everyone wants this to work as
well as possible. We will look very intensively at it in the next
week. I would ask you to hold fire on that motion, Senator
LaPierre.

Senator LaPierre: I would remind you that we were all asked
about our preference before the end of the session. We were given
three choices of committees, and the timetable was prepared so
that conflict would not exist in the choices that we made. If the
leadership, through its natural stupidity, has chosen to appoint
people who are in a conflict situation, then that is their problem to
unravel. It is not for the members of this committee to suffer as a
result of that.

We were all told to be careful not to choose committees that
were in conflict with one another. Some of us went to great
lengths to do that, consequently, here we are. We may have to be
penalized because of the stupidity of the leadership. Sooner or
later, someone has to say that.

However, Mr. Chairman, since this is your first request, I will
honour it. It is probably the last one I will honour. However, a
decision must be made before tomorrow.

The Chairman: Tomorrow might be a little rapid, Senator
LaPierre. We will do our very best.

La présidente: Le point suivant concerne la diffusion des
délibérations publiques par médias d’information électronique.
C’est une motion standard qui nous permet de diffuser nos
délibérations à la télévision lorsque nous le jugeons approprié.
Y a-t-il des commentaires?

Le sénateur Johnson: Je propose la motion.

La présidente: Tous sont-ils d’accord?

Des voix: D’accord.

La présidente: L’horaire des séances régulières de ce comité est
le mardi à 9 h 30 et le mercredi à 18 h 15. Je ne pense pas que
nous ayons besoin d’adopter une motion à cet égard.

Sénateur LaPierre, avez-vous une question?

Le sénateur LaPierre: J’aimerais proposer une modification de
l’heure que je considère peu convenable. J’aimerais proposer, et
voir le comité envisager et accepter, que nous nous réunissions le
mercredi à 17 heures ou à 17 h 15. Je suis d’avis que 18 h 15 est
une période impossible. Nous ne sortirons pas d’ici avant 21 h 15.
Nous nous réunissions à 17 h 30 l’an dernier, et cela fonctionnait
bien mieux que de nous réunir à 18 h 15. J’aimerais proposer une
motion à cet égard et qu’elle soit traitée comme telle.

La présidente: Pourrais-je vous demander d’attendre un peu
avant de proposer officiellement une motion, sénateur LaPierre?
Certains membres de notre comité ont des conflits d’horaire avec
d’autres comités. Nous sommes en train d’examiner la situation.
Je ne sais pas pourquoi l’horaire a été changé de 17 heures à
18 h 15. Je préférerais siéger à 17 heures, comme c’est le cas de
presque tout le monde.

Je suppose qu’il y a eu des difficultés en raison de conflits
d’horaire de certains sénateurs qui ont des réunions à 15 h 30 ou
après la levée de la séance du Sénat le mercredi. Nous voulons
tous que tout fonctionne le mieux possible. Nous allons y voir de
très près dans la prochaine semaine. Je vous prierais donc de
retenir cette motion, sénateur LaPierre.

Le sénateur LaPierre: Je vous rappelle qu’on nous a tous
demandé notre préférence à la fin de la session dernière. On nous
a donné trois choix de comités, et l’horaire a été conçu de sorte
qu’il n’y a ait pas de conflit entre nos trois choix. Si la direction,
dans sa stupidité naturelle, a choisi de nommer des personnes qui
ont des conflits d’horaire, c’est son problème. Les membres de ce
comité ne devraient pas avoir à en souffrir.

On nous a tous demandé de ne pas choisir de comités entrant
en conflit d’horaire l’un avec l’autre. Certains d’entre nous ont
fait beaucoup d’efforts en ce sens, c’est pourquoi nous sommes ici.
Maintenant nous risquons d’être pénalisés à cause de la stupidité
de la direction. Tôt ou tard, quelqu’un doit le dire.

Cependant, madame la présidente, comme c’est votre première
demande, je vais y accéder. C’est probablement la dernière à
laquelle je vais accéder. Quoi qu’il en soit, une décision doit être
prise d’ici demain.

La présidente: Demain viendra un peu vite, sénateur LaPierre.
Nous allons faire de notre mieux.
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Senator Phalen: For the chair’s information, I have a conflict
with that time.

The Chairman: You have a conflict?

Senator Phalen: I have a meeting at 6:45 p.m. on the same
evening. Last year we held meetings at 5:00, and there was time
for me to run out of here and get to another meeting. However, if
6:15 p.m. is to be out sitting time, that will be out of the question.

The Chairman: We will do our level best to eliminate these
difficulties.

Are there any other comments on time?

Senator Johnson: I am on a committee that meets at 7 p.m., so
it is very difficult to make these arrangements so as to ensure that
all committees do not run late into the evening.

I appreciate the situation, because I have sat on this committee
for years when it has met at 7 p.m. and continued until 9:00 or
10 p.m. Sometimes it is not possible to eliminate all the conflicts.
I am sure the chair will be back to us on this matter.

The Chairman: I will be, and as quickly as possible.

Are there any other comments on time? Clearly, we have
serious problems.

Turning now to the item for other business, does anyone wish
to raise other business? I do have such an item to raise but, be
before we deal with that, does anyone else have such an item to
raise?

Senator LaPierre: Are we going to be told what it is that we are
going to do?

The Chairman: That relates to future business, which we will
get to in a moment. I would suggest that we continue in camera.

Senator LaPierre: There is no item for future business on the
agenda.

The Chairman: On my agenda there is such an item. I have a
separate item for future business.

Senator LaPierre: Can we deal with future business before we
deal with other business?

The Chairman: In a moment, if you do not mind.

Before we continue in camera, I would add the Senate now has
facilities available to allow the broadcast of the audio feed of our
public meetings over the Internet. If you are agreeable, senators, I
would suggest that we adopt that as standard practice. It is just
another way for the public to hear what Senate committees are
doing. It would not change our operations in any way. Are
honourable senators agreeable to that?

Senator Johnson: Yes, agreed.

The Chairman: Fine.

Le sénateur Phalen: Pour l’information de la présidence, j’ai un
conflit d’horaire à ce moment.

La présidente: Vous avez un conflit d’horaire?

Le sénateur Phalen: J’ai une réunion à 18 h 45 le même soir.
L’an dernier, nos réunions avaient lieu à 17 heures, ce qui me
laissait le temps de sortir d’ici et d’être présent à mon autre
réunion. Cependant, si nous siégeons à 18 h 15, ce sera hors de
question.

La présidente: Nous allons faire tout en notre pouvoir pour
éliminer ces difficultés.

Y a-t-il d’autres commentaires sur l’horaire?

Le sénateur Johnson: Je siège à un comité qui se réunit à
19 heures, il est donc très difficile d’organiser l’horaire pour
qu’aucun comité n’ait à siéger tard le soir.

Je comprends la situation, parce que je siège à ce comité depuis
des années, et nous nous réunissions de 19 heures à 21 ou
22 heures. Il n’est pas toujours possible d’éliminer tous les
conflits. Je suis certaine que la présidente nous reviendra sur
cette question.

La présidente: Je vais le faire aussi vite que possible.

Y a-t-il d’autres commentaires sur l’horaire? Il est clair que
nous avons de graves problèmes.

Passons maintenant aux autres travaux. Quelqu’un voudrait-il
parler d’autres travaux? J’aurais un point à soulever, mais avant
de le faire, quelqu’un d’autre a-t-il quelque chose à dire?

Le sénateur LaPierre: Allons-nous finir par savoir ce que nous
allons faire?

La présidente: Mon point porte sur les travaux à venir. Nous y
viendrons dans un instant. Je proposerais de poursuivre la séance
à huis clos.

Le sénateur LaPierre: Il n’y a pas de point «travaux à venir» à
l’ordre du jour.

La présidente: Il y en a un au mien. J’ai un point séparé pour les
travaux à venir.

Le sénateur LaPierre: Pouvons-nous parler des travaux à venir
avant de passer aux autres travaux?

La présidente: Dans un petit instant, si vous le voulez bien.

Avant de poursuivre à huis clos, je voudrais ajouter que le
Sénat dispose maintenant des appareils nécessaires pour que les
enregistrements de nos délibérations publiques soient diffusés sur
Internet. Si vous êtes d’accord, honorables sénateurs, je
proposerais d’adopter cette façon de faire comme pratique
habituelle. Il s’agit seulement d’une autre façon pour le public
d’entendre ce que font les comités du Sénat. Nos activités n’en
serons changées en rien. Les sénateurs sont-ils d’accord?

Le sénateur Johnson: Oui, d’accord.

La présidente: D’accord.

1:14 Transport and Communications 30-10-2002



Senator LaPierre: On that topic, do we have a Web site? Do we
have an active Web site or a dead Web site on which you only put
up stuff?

The Chairman: I believe we have a one-way Web site for
informational purposes. Perhaps the clerk could tell us the answer
to that.

Mr. Heyde: The committee’s Web site is basically the standard
Web site. It fits into the standard Web site of Senate committees.
It has information about upcoming and past meetings. The
transcripts are available on the Web site. The Web site gives the
members of the committee, and has links to their biographies and
things of that nature.

Senator LaPierre: Does it do anything else?

Mr. Heyde: That is the bulk of the information.

If members wish, we can look at adding flexibility by indicating
upcoming work and studies that the committee is undertaking.

The Chairman: Honourable senators, I propose we go into an
in camera session.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Wednesday, October 30, 2002

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill S-8, to amend the
Broadcasting Act, met this day at 6:15 p.m. to give
clause-by-clause consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, this bill is identical to
Bill S-7, which was introduced by the Honourable Sheila
Finestone in the last session of this Parliament. This committee
studied Bill S-7 over a period of five days and received evidence
from 14 witnesses as well as written submissions from a number of
other organizations. The committee reported Bill S-7 to the
Senate without amendment, but with an observation.

[Translation]

The bill was passed by the Senate and sent to the House of
Commons. Because of procedures in that House, the bill was
deemed reported out of the Canadian Heritage Committee in
early June. Parliament was prorogued before the bill came up at
report stage consideration. Therefore, we are starting the process
all over again in the Senate.

Le sénateur LaPierre: À ce propos, avant-nous un site Web?
Est-ce un site interactif ou un site dont on ne se sert que pour
publier de l’information?

La présidente: Je crois qu’il s’agit d’un site à sens unique réservé
à des fins d’information. Peut-être le greffier pourrait-il nous
répondre.

M. Heyde: Le site Web du comité est un site typique. Il est
conforme aux normes des sites des comités sénatoriaux. Il
contient de l’information sur les séances passées et celles à
venir. On peut y accéder aux transcriptions. Il donne le nom des
membres du comité et renvoie à leurs biographies et autres liens
du genre.

Le sénateur LaPierre: Y a-t-il quoi que ce soit d’autre?

M. Heyde: C’est l’essentiel de l’information.

Si les membres le désirent, nous pourrions envisager d’y ajouter
de la souplesse en indiquant les travaux à venir et les études que le
comité effectue.

La présidente: Honorables sénateurs, je propose que la séance
se poursuive à huis clos.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le mercredi 30 octobre 2002

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications, auquel a été renvoyé le projet de loi S-8, Loi
modifiant la Loi sur la radiodiffusion, se réunit aujourd’hui
à 18 h 15 pour effectuer l’étude article par article du projet de
loi.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Honorables sénateurs, ce projet de loi est
identique au projet de loi S-7, qui a été présenté par l’honorable
Sheila Finestone à la dernière session du Parlement. Le comité a
étudié le projet de loi S-7 pendant cinq jours où il a entendu les
témoignages de 14 personnes, en plus d’avoir reçu des mémoires
écrits de divers autres organismes. Le comité a fait rapport du
projet de loi S-7 au Sénat sans amendement, mais a fait une
observation.

[Français]

Le Sénat a adopté le projet de loi et l’a ensuite envoyé à la
Chambre des Communes. En raison des procédures de cette
Chambre, le projet de loi était réputé comme étant rapporté au
comité du Patrimoine canadien au début du mois de juin. La
prorogation est survenue avant que la Chambre n’ait pu procéder
à l’étude à l’étape du rapport. Donc, nous recommençons le
processus au Sénat.
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[English]

Bill S-8 was presented by Senator Kinsella, who is with us this
evening to discuss the bill together with Ms. Finestone, who, as I
said, was the original creator of this bill.

After we hear from them and have had an opportunity to
question them, we will hear from other witnesses. We will hear
first from the Canadian Association of Broadcasters and the
Canadian Cable Television Association. They will be followed by
representatives of the Canadian Broadcasting Corporation.

Senator LaPierre, a member of this committee, has received a
letter from Astral Media that they would like to have circulated,
and Senator LaPierre has asked that we do so. We have, for the
moment, only the French version of the letter. We will be getting
an English translation.

Are there any objections to having the letter circulated in
French only at this time? It seems appropriate to me.

After we have heard our witnesses, I will propose that we take
a short break and then sit down again to consider what we have
heard. If we are satisfied with the information we have received,
we can then proceed to clause-by-clause consideration of the bill.

This is a fairly heavy agenda for this evening, so I will ask
senators and witnesses to be concise. We want to get all the
information we need, of course, but it will be helpful for all of us if
it can be presented in concise form rather than in long form.

Senator Kinsella and Ms. Finestone, please begin.

[Translation]

The Honourable Noël A. Kinsella: Bill S-8 is abundantly clear
as it contains only three paragraphs. At this time, I would like to
outline the purpose of the proposed legislation.

[English]

Madam Chair, you have very accurately summarized the process
concerning this bill in the last session in the Senate and the other
place. In the last session, the bill received an in-depth analysis in the
Senate and was adopted unanimously at second reading. It was
referred to the Standing Senate Committee on Transport and
Communications, the testimony of which is in the proceedings of
the committee from that time. The bill was reported from that
committee and adopted unanimously by the Senate at third reading.
It was submitted by message to the other place, where it was dealt
with through the various stages. The chair has reflected accurately
that prior to prorogation it was out of report stage in the House of
Commons and ready for third reading.

Notwithstanding that, I laud all honourable senators for wanting
to have bills proceed through the regular steps, even those bills that
have died on the Order Paper as a result of prorogation. Therefore,
I will briefly speak to the bill now before us.

[Traduction]

Le projet de loi S-8 a été déposé par le sénateur Kinsella, qui
est ici ce soir pour en discuter avec nous et Mme Finestone, qui en
a été la première instigatrice, comme je l’ai dit.

Nous allons commencer par entendre leurs témoignages et les
interroger, puis nous entendrons d’autres témoins. Nous
accueillerons d’abord des représentants de l’Association
canadienne des radiodiffuseurs et de l’Association canadienne
de télévision par câble. Nous entendrons ensuite des représentants
de la Société Radio-Canada.

Le sénateur LaPierre, qui est membre de ce comité, a reçu une
lettre d’Astral Media, qui lui a demandé de faire circuler sa lettre.
Le sénateur LaPierre nous transmet cette demande. Pour l’instant,
la lettre n’est qu’en version française. Nous allons recevoir la
traduction anglaise bientôt.

Y a-t-il des objections à ce que la lettre circule dès maintenant
même si elle n’est qu’en version française? Cela ne me semble pas
problématique.

Après avoir entendu nos témoins, je vais vous proposer de
prendre une courte pose, puis de revenir pour examiner ce que
nous avons entendu. Si nous sommes satisfaits des renseignements
reçus, nous pourrons procéder à l’étude article par article du
projet de loi.

L’ordre du jour de ce soir est plutôt chargé, je vais donc
demander aux sénateurs et aux témoins d’être concis. Nous
voulons recueillir tous les renseignements dont nous avons besoin,
évidemment, mais il serait utile pour nous tous que ceux-ci soient
présentés de façon concise plutôt qu’en long et en large.

Sénateur Kinsella et madame Finestone, veuillez commencer.

[Français]

L’honorable Noël A. Kinsella: Le projet de loi S-8 est très clair
puisqu’il n’est composé que de trois paragraphes. J’aimerais
souligner l’objet de ce projet de loi.

[Traduction]

Madame la présidente, vous avez très bien résumé la
progression du projet de loi à la dernière session du Sénat et
dans l’autre chambre. À la dernière session, le Sénat a analysé le
projet de loi en profondeur et l’a adopté à l’unanimité en
deuxième lecture. Il a ensuite été renvoyé au Comité sénatorial
permanent des transports et des communications, dont les
délibérations contiennent les témoignages entendus. Le comité
en a fait rapport, puis le projet de loi a été adopté à l’unanimité
par le Sénat en troisième lecture. Il a été transmis par un message
à l’autre chambre, où il a franchi les étapes habituelles. La
présidente a précisé à juste titre qu’avant la prorogation, le projet
de loi avait déjà passé l’étape du rapport à la Chambre des
communes et était prêt à être examiné en troisième lecture.

Ceci dit, je félicite tous les honorables sénateurs de vouloir que
les projets de loi suivent le processus habituel, même ceux qui sont
morts au Feuilleton lors de la prorogation. Je vais donc vous parler
brièvement du projet de loi dont nous sommes maintenant saisis.
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The bill attempts to level the playing field and be of
tremendous interest and assistance to the CRTC in carrying out
its responsibilities as it examines applications from corporations
in terms of licensing, et cetera, under the Broadcasting Act. The
CRTC has a similar responsibility under the Telecommunications
Act; in particular, under the Telecommunications Act at
sections 56 and 57 there is a procedure whereby the CRTC is
authorized to make awards of cost to intervenors who help the
CRTC in examining, in the public interest, which is their
objective, various applications.

Unfortunately, a similar vehicle or mechanism is not available
when there are applications before the CRTC relative to the
Broadcasting Act. This bill simply provides an amendment to the
Broadcasting Act that will give the authority to the CRTC to
examine those kinds of requests that may come forward from
those who intervene in the CRTC hearings to help the CRTC and
to make awards in terms of costs.

I wish to underscore that the CRTC would also — and it is
provided for in clause 2 of the bill — establish the guidelines that
they would follow, just as they do under the Telecommunications
Act, in awarding costs to these intervenors. My reading of the
telecom cost order CRTC 2002-15, dated October 22, 2002, which
outlines the criteria under that provision and which document I
would be happy to table, as I think is the reading of honourable
senators who reviewed this document, is that those criteria are
very stringent. The CRTC would, it is hoped, upon the adoption
of this bill by Parliament, carry out hearings to develop these
criteria, and I would suspect that we would find equally rigid
criteria developed for the process under the Broadcasting Act as
under the Telecommunications Act.

In summary, as far as process is concerned, the issues have all
been canvassed for and against. We are happy to respond to any
questions that may come forward, and new kinds of questions. I
congratulate the Senate for following the normal process and
giving the opportunity to additional witnesses to appear, even at
this stage in our hearings.

It is a great pleasure for me to be sitting at the right of a privy
councillor who, as the chair has mentioned, was the author of the
bill in the last session. Perhaps our former colleague would be
given the opportunity to expand on some of the substance of the
bill.

The Honourable Sheila Finestone: Honourable senators, I wish
to say at the outset that this is a wonderful surprise. Thank you
for inviting me. Thank you, Senator Kinsella, for reviving, like
the Lazarus principle, this bill on its third round, and thank you
to my adviser Dr. Andrew Reddick.

During our hearings last year, and at the House of Commons
Standing Committee on Canadian Heritage, all witnesses
supported the underlying principle of the bill, which is that in
every democratic society we should foster active citizen
participation in public issues. Modern democratic life requires

Ce projet de loi vise à uniformiser les règles du jeu; il aidera
grandement le CRTC à s’acquitter de ses responsabilités lorsqu’il
examine des demandes de licences des organismes et diverses
requêtes en vertu de la Loi sur la radiodiffusion. Le CRTC a
également des fonctions semblables aux termes de la Loi sur les
télécommunications, et particulièrement des articles 56 et 57 de
cette loi, qui autorisent le CRTC à attribuer des frais aux
intervenants qui l’ont aidé à examiner les diverses demandes, dans
l’intérêt public, comme c’est son objectif.

Malheureusement, la Loi sur la radiodiffusion n’octroie pas au
CRTC d’outils ou de mécanismes semblables. Ce projet de loi
propose simplement une modification à la Loi sur la
radiodiffusion afin de permettre au CRTC d’examiner les
requêtes des intervenants qui l’ont aidé en participant à ses
audiences et de leur attribuer des frais.

Je voudrais souligner que le CRTC se dotera de lignes
directrices, comme le prévoit l’article 2 du projet de loi et
comme il le fait en vertu de la Loi sur les télécommunications
pour régir l’attribution de frais à ces intervenants. D’après ce que
je comprends de l’ordonnance des frais de télécommunication
CRTC 2002-15 délivrée en date du 22 octobre 2002, qui précise
les critères d’attribution — document que je serais très heureux de
vous remettre —, les critères fixés par le CRTC sont très stricts. Je
crois que c’est aussi l’avis des autres sénateurs qui ont examiné le
document. Si le Parlement adopte ce projet de loi, le CRTC
devrait tenir des audiences afin d’établir ses critères, et je
m’attends à ce qu’il fixe des critères aussi rigides pour les
instances associées à la Loi sur la radiodiffusion que pour celles
associées à la Loi sur les télécommunications.

Bref, toutes les questions relatives à ce processus ont déjà été
étudiées en profondeur. Il nous fera plaisir de répondre à vos
questions et aux nouvelles interrogations. Je félicite le Sénat de
suivre le processus normal et de donner l’occasion à d’autres
témoins de comparaître, même à ce stade de nos audiences.

C’est pour moi un grand honneur d’être assis à la droite de la
conseillère privée qui a présenté ce projet de loi à la dernière
session, comme la présidente l’a mentionné. Peut-être notre
ancienne collègue pourrait-elle nous fournir de plus amples détails
sur l’essence du projet de loi.

L’honorable Sheila Finestone: Honorables sénateurs, j’aimerais
vous dire tout de suite que c’est une merveilleuse surprise que vous
m’ayez invitée. Merci. Je remercie également le sénateur Kinsella
d’avoir repris ce projet de loi, comme le principe de Lazare,
en troisième lecture. Merci aussi à mon conseiller,
M. Andrew Reddick.

Pendant nos audiences de l’an dernier, ainsi qu’aux séances du
Comité permanent du patrimoine canadien de la Chambre des
communes, tous les témoins ont appuyé le principe de base du
projet de loi, qui veut que dans toute société démocratique, il faut
favoriser une participation active des citoyens à l’examen des
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an active role from the population and needs participation from
members of the community. That being said, I should like to
review some points with honourable senators, if I may.

As Senator Kinsella pointed out, the summary of the bill, in
essence, is an amendment to the Broadcasting Act in order to
enable the CRTC to make regulations establishing criteria for
awarding costs and to give the commission the power to award
and tax costs between the parties that appear before it. That is the
sum and substance of the bill.

The wording of Bill S-8 is exactly the same as the wording in
sections 56 and 57 of the Telecommunications Act. It was absent
from the Broadcasting Act. Why is it essential to amend the
Broadcasting Act? First, this amendment brings the act into
concordance with the Telecommunications Act where the rights
to cost recovery have existed for years. Second, let us recognize
that, in this brave new world, convergence and the information
highway have created deep interplay between telecommunications
and the broadcasting services used by the public, such as the new
media and Internet. Thus, we are in a new ballpark.

Often the CRTC has been faced with issues related to the
Telecommunications Act and the Broadcasting Act
simultaneously. Regardless of the validity of the arguments
presented, the CRTC has been able to award only those costs
covered by the Telecommunications Act, not under the
Broadcasting Act, even though the information provided under
both acts has proven to be pertinent and value-added.

Third, the vastness of the funding available to media
companies is in outright contrast to the financial limitations
faced by consumers and their representative groups. This
condition, therefore, creates imbalances and inequalities that are
inconsistent with our democratic system. Substantive and
effective participation by consumer organizations representing
the interests of citizens — and senators have strong regional
interest as well as national interests — are often hampered by
financial limitations owing to the fact that detailed research
studies and expert assistance is very costly.

As an example, this important multibillion dollar industry that
comes into our very homes and the homes of all Canadian
citizens, the industry that affects Canadians, spends tens of
thousands, sometimes hundreds of thousands, even a million
dollars on these important hearings, whereas the public interest
groups spend perhaps — as history has shown us — hundreds or
perhaps $1,000 to present their research and the value-added
information that is required. So far, rarely have the costs of
intervenors been awarded to the public interest groups.

In the interest of equity and balance, and with the rules in place
by the CRTC through their public hearings, this proposed
amendment would be a useful improvement for all of us in the
TV world and a major contribution to the democratic process of
our lives.

enjeux publics. Dans la vie démocratique actuelle, la population
doit jouer un rôle actif et divers membres de la société doivent
y prendre part. Ceci dit, j’aimerais revoir quelques éléments avec
vous, si vous me le permettez.

Comme le sénateur Kinsella l’a souligné, ce projet de loi propose
essentiellement une modification à la Loi sur la radiodiffusion afin
de permettre au CRTC de prendre des règlements pour établir les
critères d’attribution des frais et de lui octroyer le pouvoir
d’attribuer des frais aux parties qui comparaissent devant lui et de
les taxer. C’est l’essentiel du projet de loi.

Le projet de loi S-8 est formulé exactement de la même manière
que les articles 56 et 57 de la Loi sur les télécommunications. La
Loi sur la radiodiffusion ne contient pas de telles dispositions.
Pourquoi est-il nécessaire de modifier la Loi sur la radiodiffusion?
D’abord, cette modification uniformiserait la loi avec la Loi sur
les télécommunications, qui prévoit depuis longtemps le
remboursement des frais. Deuxièmement, il faut reconnaître que
dans ce nouveau monde, la convergence et l’autoroute de
l’information ont suscité des interactions profondes entre les
services de télécommunication et les services de radiodiffusion
utilisés par le public, comme les nouveaux médias d’information
et l’Internet. Nous sommes donc en terrain nouveau.

Bien souvent, le CRTC est confronté à des problèmes qui
touchent à la fois la Loi sur les télécommunications et la Loi sur la
radiodiffusion. Malgré la validité des arguments présentés, le
CRTC n’est en mesure d’attribuer que les frais visés par la Loi sur
les télécommunications, et non ceux visés par la Loi sur la
radiodiffusion, même si les renseignements fournis en vertu de ces
deux lois se sont avérés pertinents et porteurs de valeur ajoutée.

Troisièmement, la quantité de fonds dont disposent les sociétés
médiatiques contrastent radicalement avec les fonds limités dont
disposent les consommateurs et les groupes qui les représentent.
Cette situation crée des déséquilibres et des injustices qui sont
incompatibles avec notre système démocratique. Les fonds limités
dont disposent les organisations de défense des consommateurs
les empêchent souvent de représenter de manière efficace et
substantielle les intérêts des citoyens — et je précise ici que les
sénateurs ont de grands intérêts régionaux et nationaux — en ce
sens que les recherches et les études approfondies coûtent très cher
à réaliser et qu’il est très onéreux de faire appel à l’aide d’experts.

À titre d’exemple, cette industrie multimilliardaire importante
qui est présente dans nos foyers et dans ceux de tous les citoyens
canadiens, cette industrie qui touche tous les Canadiens, dépense
des milliers et parfois des centaines de milliers ou des millions de
dollars pour se préparer à ces audiences de premier ordre, alors
que les groupes d’intérêt public ne disposent que de quelques
centaines, parfois quelques milliers de dollars pour présenter leurs
recherches et les renseignements à valeur ajoutée exigés, l’histoire
le démontre bien. Jusqu’à maintenant, les frais des intervenants
ont rarement été attribués aux groupes d’intérêt public.

À des fins d’égalité et d’équilibre, la modification proposée,
conjuguée aux règles adoptées par le CRTC au sujet des audiences
publiques, constituerait une amélioration utile pour nous tous
dans le monde de la télévision et une contribution de taille au
processus démocratique dans lequel nous évoluons.
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Fourth, the much-needed proposed amendment would bring
both acts into symmetry and balance. Thus, consumers will be
fairly treated in all proceedings before the commission, whether
conducted in relation to the Broadcasting Act or the
Telecommunications Act.

Fifth, we have a significant amount of experience in this field.
Other regulatory agencies in Canada provide for the payment of
costs of intervenors, such as the Canadian Transportation
Association, Hydro-Québec, Ontario Hydro, B.C. Hydro, et
cetera. Many of these tribunals that regulate public utilities or
important public services award costs of public interest
intervenors to reimburse them for their intervention. There are
strict rules and regulations around this, as Senator Kinsella
pointed out, where value-added can be easily determined through
the CRTC guidelines.

Sixth, this amendment is extremely beneficial to the Canadian
public. Cost awards will allow consumers and public interest
groups, as well as individuals, through research and substantial
evidence, to represent effectively the interest of citizens in
broadcasting and cable television policy and regulatory
proceedings both at the local and national level.

This proposed amendment would allow constituents to
effectively challenge cable TV issues such as rate increases,
channel packaging, and licensing conditions of local broadcasters.
The issues examined by the commission could have wider
repercussions for the population in general, national issues such
as television policy or cable television distribution regulations. As
well, the rates consumers pay for cable television services could
potentially be at stake. I would remind honourable senators that
rates have increased by about $3 over the past year, and I suggest
this is because of deregulation.

Seventh, consumer groups across Canada strongly support this
initiative since they are aware of the importance of equal
representation under the Broadcasting Act. Among the
organizations supporting the proposed amendments are the
British Columbia Public Interest Advocacy Centre, the Public
Interest Law Centre, the National Anti-Poverty Organization, the
Canadian Labour Congress, the Canadian Library Association
and the Manitoba chapter of the Consumers’ Association of
Canada. The list goes on and on.

I must point out again, honourable senators, that the high level
and quality of citizen participation in broadcasting matters
cannot be compared to that of telecommunications proceedings,
for one reason: Simply stated, they have not been able to provide
quality evidence and substantive participation because of

Quatrièmement, cette modification très attendue établit une
symétrie et un équilibre entre les deux lois. Ainsi, les
consommateurs seront traités de manière équitable dans toutes les
poursuites intentées devant le Conseil, que ce soit en vertu de la Loi
sur la radiodiffusion ou de la Loi sur les télécommunications.

Cinquièmement, nous avons une expérience considérable dans
ce domaine. D’autres organismes de réglementation canadiens
prévoient le paiement des frais des instances. Je peux
citer l’exemple de l’Association canadienne du transport,
d’Hydro-Québec, d’Ontario Hydro, de B.C. Hydro et j’en passe.
Bon nombre de tribunaux administratifs qui réglementent des
entreprises de service public ou d’autres services publics
importants accordent aux instances défendant l’intérêt public
des frais pour les rembourser de leur intervention. Il existe des
règles strictes à ce sujet, comme le sénateur Kinsella l’a dit, et il est
facile d’en déterminer la valeur ajoutée dans les lignes directrices
du CRTC.

Sixièmement, cette modification sera extrêmement bénéfique
pour le public canadien. Le remboursement des frais permettra
aux groupes de défense des consommateurs et aux groupes de
défense de l’intérêt public, de même qu’aux particuliers,
d’effectuer des recherches poussées et de fournir des
témoignages substantiels pour représenter efficacement l’intérêt
des citoyens dans les instances relatives à la politique et aux
règlements sur la radiodiffusion et la télévision par câble à
l’échelle locale ou nationale.

La modification proposée permettra à nos électeurs de
contester eff icacement les décis ions relat ives à la
câblodistribution, comme les hausses de tarif, le bouquet de
chaînes de télévision offertes ou les conditions d’octroi de permis
aux radiodiffuseurs locaux. Les questions examinées par le
Conseil pourraient avoir de plus larges répercussions sur la
population en général. Par exemple, des questions nationales
comme la politique télévisuelle ou les règlements touchant les
câblodistributeurs, ou des questions plus précises comme les tarifs
que les consommateurs paient pour les services de
câblodistribution pourraient être en jeu. Je tiens à vous
rappeler, honorables sénateurs, que ces tarifs ont augmenté
d’environ 3 $ l’an dernier. Je suppose que cela est attribuable à la
déréglementation.

Septièmement, les groupes de consommateurs partout au
Canada appuient vivement cette initiative, car ils se rendent
compte de l’importance d’une représentation égale en vertu de la
Loi sur la radiodiffusion. Parmi les organismes qui appuient les
modifications proposées, notons le British Columbia Public
Interest Law Centre, le Public Interest Law Center,
l’Organisation nationale anti-pauvreté, le Congrès du travail du
Canada, la Canadian Library Association et la section
manitobaine de l’Association des consommateurs du Canada.
La liste est longue.

Je dois aussi encore insister, honorables sénateurs, sur le fait
que le niveau et la qualité de la participation des citoyens aux
instances relatives à la radiodiffusion ne peuvent se comparer à
leur participation aux instances relatives aux télécommunications
pour une raison simple: jusqu’à maintenant, les citoyens n’étaient
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financial constraints, which I outlined a moment ago. The most
effective citizen participation has become even more relevant since
this bill was first introduced. Over the past two years, the CRTC
has instituted a number of proceedings relating to convergence,
pricing, service and industry consolidation, proceedings that are
of great interest and relevance to the consumer.

For example, broadcasters and cable companies will be
changing the technology they use for broadcasting television
signals, from analogue to digital. This will cost several hundred
million dollars, at least, and will change how channels are
packaged and sold to consumers.

Consumers will also be required to purchase new televisions or
rent digital decoders. We are living in a wonderful new world and
we have a marvellous broadcasting industry, but we have a right
to a voice too. Who will bear the cost of these undertakings? How
will this technology change affect the pricing and choice of
programming and channels for consumers?

To give you an example, in 1997 the Public Interest Law Centre
in Manitoba represented consumers in a cable television rate
hearing. In this decision, the rate increase applications were not
approved. The consumers were very happy. Those of you who
represent Manitoba must have heard of this. It saved consumers
$1 million. Several thousand dollars were spent on expert
assistance representing consumers in this case. However, in the
absence of cost awards, the Public Interest Law Centre had to
absorb the total financial loss.

A letter dated February 25, 1999, was sent by the law centre to
Minister Copps and the Department of Canadian Heritage
supporting the need for a cost-award amendment in the
Broadcasting Act. The letter usefully sums up the impact of this
problem. In the letter, the law centre says that while they are a
not-for-profit office, they cannot justify continued participation
in time-consuming and expensive broadcast proceedings unless
they are able to recover their costs. They said that, as a
consequence, Manitoba consumers have been denied the right
to fully participate in regulatory proceedings under the
Broadcasting Act.

They had been saved $1 million, but the cost was absorbed in
another way, and that is not fair. I should like to remind
honourable senators that in all of these proceedings every penny
spent by the regulated companies to defend the interests of their
shareholders was indemnified by the customers.

pas en mesure de fournir des témoignages de qualité et de
participer substantiellement aux poursuites en raison de
contraintes financières, comme je viens de le dire. Par ailleurs,
la pertinence de favoriser une participation efficace des citoyens
n’a fait que se confirmer davantage depuis que ce projet de loi a
été déposé. Depuis deux ans, le CRTC a entrepris de nombreux
travaux portant sur la convergence, la fixation des prix, les
services et la consolidation de l’industrie. Toutes ces questions
intéressent vivement les consommateurs et sont jugées très
pertinentes.

Par exemple, les radiodiffuseurs et les câblodistributeurs
changeront la technologie qu’ils utilisent pour diffuser les
signaux de télévision, passant de l’analogique au numérique. Ce
changement coûtera au moins plusieurs centaines de millions de
dollars et modifiera la manière dont les bouquets de canaux sont
composés et vendus aux consommateurs.

Ces derniers devront aussi acheter ou louer de nouveaux
décodeurs digitaux de télévision. Nous vivons dans un nouvel
univers merveilleux habité d’une industrie de radiodiffusion
exceptionnelle, mais nous avons le droit d’avoir voix au
chapitre nous aussi. Qui assumera le coût de ces entreprises?
Quel sera l’effet de ce changement technologique sur les prix et le
choix de programmes et de canaux pour les consommateurs?

Pour vous donner un exemple, en 1997, le Public Interest Law
Centre du Manitoba a représenté les consommateurs dans une
audience sur les tarifs de câblodiffusion. Dans ce cas, les
demandes de hausse tarifaire n’ont pas été acceptées. Les
consommateurs étaient très contents. Ceux d’entre vous qui
représentez le Manitoba en avez sûrement entendu parler. Cette
intervention a fait économiser un million de dollars aux
consommateurs. Plusieurs milliers de dollars ont été dépensés
pour payer le travail des experts représentant les consommateurs
dans ce dossier. Cependant, faute d’attribution de frais, le Public
Interest Law Center a dû absorber la totalité de la perte
financière.

Le 25 février 1999, le centre a envoyé une lettre à la ministre
Copps et au ministère du Patrimoine canadien afin de souligner la
nécessité de modifier la Loi sur la radiodiffusion pour y inclure
une disposition sur l’attribution de frais. Cette lettre résume bien
l’ampleur du problème. Le centre y explique qu’à titre
d’organisme à but non lucratif, il ne peut justifier de continuer
à participer à des poursuites chronophages et onéreuses sur la
radiodiffusion, à moins que ses coûts puissent être remboursés.
Par conséquent, les consommateurs du Manitoba ne peuvent se
prévaloir de leur droit de participer pleinement aux instances
réglementaires relatives à la Loi sur la radiodiffusion, comme le
centre le conclut.

Les consommateurs ont économisé un million de dollars, mais
ils ont dû absorber ces coûts d’une autre façon; ce n’est pas juste.
Je voudrais rappeler aux honorables sénateurs que dans toutes ces
poursuites, chaque sou dépensé par les sociétés réglementées pour
défendre l’intérêt de leurs actionnaires est remboursé par les
consommateurs.
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The CRTC will now be deregulating the price of basic cable
services in most areas across Canada. Deregulation is liable to
bring another series of cost increases. How can Canadian
consumers effectively challenge any unfair price increases or
declines in service quality at the CRTC if they do not have access
or sufficient resources to do the proper and needed research?
Without the ability to recover costs related to the gathering of
substantial evidence, consumer participation is very limited.
While consumers and consumer groups may be able to present
short briefs expressing general principles and expectations, they
are not able to afford in-depth research and testimony. Their
meagre efforts crumble under the weight of evidence put forward
by the industry.

In our changing communications sector, Canadians deserve
answers to these questions. We know how industry and consumer
points of view differ and how issues of this magnitude need to be
treated in a fair and balanced way for the benefit of us all.

I am sure that in many cases the industry is very comforting,
but in many others there are differences.

This amendment is intended to increase the quality of public
submissions and thus better inform the CRTC of the interest and
concern of the public. The goal is to assist the CRTC in making
better and informed decisions. The lack of qualitative evidence
and the need for this amendment were confirmed by CRTC
Chairman David Colville in his testimony to this committee on
May 20, 2001.

Who will be funded? Not everyone who appears before the
CRTC in a proceeding will automatically qualify for a cost award.
With the passage of this amendment, the CRTC will draw the
rules of procedure that will be used to determine the criteria for
awarding costs under the Broadcasting Act. As with the criteria
that already exists in the telecommunication rules of procedure
for costs, applicants must demonstrate to the commission that
they are representative of a group of citizens, that they have
participated in the proceedings in a responsible way and that they
have contributed substantially to a better understanding of the
issues in question. These are very rigorous tests.

Who pays for these cost awards? The costs are met by
companies that come under the jurisdiction of the CRTC,
companies that took part in the proceedings and will be
affected by the outcome. One of the principles of
reimbursement is to compensate deserving intervenors for the
costs incurred by an intervention based on the fair market value
of the work performed. Like the costs for company
representation, the funds come from the key industry intervenor
services budget. This procedure will be the same as that already in
place under the Telecommunications Act.

In exercising its responsibility under the Broadcasting Act, the
CRTC is given decision-making powers that are important for
and have a great impact upon Canadians associated with the

Le CRTC s’apprête maintenant à déréglementer le prix des
services de câblodiffusion de base dans la plupart des régions du
Canada. Cette déréglementation risque d’entraîner une autre série
de hausses de coûts. Comment les consommateurs canadiens
peuvent-ils contester efficacement les hausses de prix injustes ou la
dépréciation de la qualité des services devant le CRTC s’ils n’ont
pas les ressources nécessaires ou suffisantes pour effectuer des
recherches adéquates? Tant qu’il sera impossible de récupérer les
coûts liés à la préparation de témoignages substantiels, la
participation des consommateurs sera très limitée. Même si les
consommateurs, individuellement ou en groupe, peuvent
présenter de brefs mémoires énonçant leurs principes et attentes,
ils ne peuvent se payer de recherches approfondies et de
témoignages fouillés. Leurs maigres efforts croulent sous le
poids des témoignages de l’industrie.

Étant donné l’évolution constante de notre secteur des
communications, les Canadiens méritent qu’on leur donne des
réponses à ces questions. On sait à quel point les opinions de
l’industrie diffèrent de celles des consommateurs et combien les
dossiers de cette envergure doivent être traités d’une manière
équilibrée et équitable pour que tous en bénéficient.

Je suis certaine que dans bon nombre de cas, l’industrie peut
être très rassurante, mais bien d’autres, c’est différent.

Cette modification vise à accroître la qualité des présentations
du public et ainsi à mieux informer le CRTC des intérêts et des
préoccupations du public. Elle a pour but d’aider le CRTC à
prendre des décisions plus éclairées. Le président du CRTC,
David Colville, a bien confirmé le manque de témoignages
qualitatifs et la nécessité de modifier la loi dans son témoignage
devant ce comité le 20 mai 2001.

Qui recevra des fonds? Tous ceux qui comparaissent devant le
CRTC ne seront pas automatiquement admissibles à l’attribution
des frais. Avec l’adoption de cette modification, le CRTC établira
les modalités qui serviront à déterminer les critères d’attribution
des frais aux termes de la Loi sur la radiodiffusion. Comme le
prévoient les critères qui existent déjà dans les règles concernant
les coûts de la Loi sur les télécommunications, les demandeurs
devront prouver au Conseil qu’ils sont représentatifs d’un groupe
de citoyens, qu’ils ont participé aux travaux de manière
responsable et qu’ils ont contribué grandement à améliorer la
compréhension des questions à l’étude. Ce sont là des critères
rigoureux.

Qui paie ces frais? Ces frais sont supportés par les sociétés
régies par le CRTC, les sociétés qui participent aux instances et
qui sont touchées par les décisions prises à cet égard. Un des
principes d’attribution consiste à rembourser aux intervenants
méritoires les frais engagés pour une intervention, selon la juste
valeur marchande du travail exécuté. À l’instar des coûts relatifs à
la représentation de sociétés, les fonds proviennent du budget des
services d’intervenants clés de l’industrie. Ce processus sera le
même que celui déjà prévu par la Loi sur les télécommunications.

Dans l’exercice de ses responsabilités en vertu de la Loi sur la
radiodiffusion, le CRTC jouit de pouvoirs décisionnels dont
l’impact est considérable et qui sont très importants pour les

30-10-2002 Transports et communications 1:21



promotion of Canadian culture, the setting of rates, the
introduction of competition and the resolution of stakeholder
disputes.

Under section 3(d)(i) of the Broadcasting Act, the commission
is instructed to safeguard, enrich and strengthen the cultural,
political, social and economic fabric of Canada. Therefore, the
process of decision making is to be congruent with our Canadian
principles of fairness and equity, if it is to be so. Hence, it is vital
for the process to be conducted on the basis of openness,
impartiality and transparency.

This proposed amendment, therefore, affords us the
opportunity to translate these principles into functional ones so
that the results of wise governance may be delivered effectively in
these important regulatory hearings.

Most important, honourable senators, I should like to remind
you that the spirit and intent of the bill is fundamental. Its
underlying principle rests with the concept that every democratic
society should foster active citizen participation in public issues.
Modern democratic life requires an active role from the
population and needs participation from the members of the
community. It should no longer be the case that those who are
governed act only to elect, for they are then governed without any
opportunity to interact with the governing institutions.

By increasing the participation of public interest groups in
CRTC proceedings through Bill S-8, we will render a service to
our own institutions, allowing them to make use of valuable
information. This was corroborated by Mr. Colville throughout
the hearing.

We are also making way for more reasoned decisions and a
better understanding of the concerns and aspirations of our
society, as well as allowing all parties to work in a cooperative
fashion toward possible solutions.

In conclusion, honourable senators, the importance of our
undertaking this initiative is to reinstate the process and send it
back to the House of Commons after third reading. It is
constrained by a 30-day delay, so I would urge you to act as
quickly as possible and approve the reinstatement of Bill S-8.

I would remind honourable senators that the Honourable
Sheila Copps, the Minister of Canadian Heritage, and the
Department of Canadian Heritage support the principles of the
bill, which are as follows: first, the growing convergence of
telecommunications and broadcasting; second, the increased
complexity of broadcasting issues; and third, the desirability of
equitable financial support for intervenors in both
telecommunications and broadcasting proceedings.

I have copies of this memorandum sent by the minister to the
members of the House of Commons, for those of you who might
want it. I believe it is here in French and English.

Canadiens qui travaillent dans les secteurs de la promotion de la
culture canadienne, de la tarification, de l’ouverture du marché à
la concurrence et du règlement des différends entre intervenants.

Conformément au sous-alinéa 3d)(i) de la Loi sur la
radiodiffusion, le Conseil doit sauvegarder, enrichir et renforcer
la structure culturelle, politique, sociale et économique du
Canada. Par conséquent, le processus décisionnel doit respecter
les principes canadiens d’impartialité et d’équité. Il est donc
essentiel que ce processus se déroule selon les principes de
l’impartialité et de la transparence.

Ainsi, la modification proposée nous donne l’occasion de
mettre ces principes en pratique et de parvenir à une gestion
publique saine, à l’issue de ces importantes audiences portant sur
la réglementation.

Surtout, honorables sénateurs, j’aimerais vous rappeler que
l’esprit et l’objet du projet de loi sont des principes fondamentaux,
qui reposent sur le concept voulant que chaque société
démocratique favorise la participation active des citoyens aux
questions d’intérêt public. Dans toute démocratie moderne, la
population doit jouer un rôle actif et participer au processus
démocratique. La participation de la population ne doit plus se
limiter au processus d’élection, car cette population sera alors
administrée sans avoir la chance d’interagir avec les institutions
gouvernementales.

En augmentant la participation des groupes d’intérêt public
aux instances du CRTC par l’entremise du projet de loi S-8, nous
rendrons service à nos propres institutions, puisque celles-ci
pourront alors utiliser à bon escient l’information précieuse qui
leur sera transmise. M. Colville a corroboré ce fait tout au long de
l’audience.

Nous ouvrirons aussi la voie à des décisions plus sensées et à
une meilleure compréhension des préoccupations et des
aspirations de notre société, tout en permettant aux parties
visées de collaborer pour trouver d’éventuelles solutions.

En conclusion, honorables sénateurs, dans le cadre de cette
initiative, il est important de reprendre le processus et de renvoyer
de nouveau le projet de loi à la Chambre des communes après la
troisième lecture. Nous sommes astreints à un délai de 30 jours et
c’est pourquoi je vous encourage fortement à agir le plus
rapidement possible et à approuver le rétablissement du projet
de loi S-8.

J’aimerais rappeler aux honorables sénateurs que l’honorable
Sheila Copps, ministre du Patrimoine canadien, ainsi que son
ministère, appuient les principes du projet de loi, qui sont les
suivants: premièrement, la convergence croissante des
télécommunications et de la radiodiffusion; deuxièmement, la
complexité grandissante des questions reliées à la radiodiffusion;
troisièmement, le bien-fondé d’un appui financier équitable
accordé aux intervenants dans le cadre des instances en matière
de télécommunications et en radiodiffusion.

Je peux remettre à ceux qui le désirent copie de la note adressée
par la ministre aux députés de la Chambre des communes. Je crois
qu’elle existe en français et en anglais.
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[Translation]

I hope you have a productive session.

[English]

The Chairman: Thank you very much.

Senator Gustafson: Senator Kinsella, who is my boss, may not
like what I have to say. At any rate, I have received several letters
in the short time that I have been on this committee. At the outset,
let me say that I am not familiar with a great deal of the work that
the committee has done. However, the Saskatchewan Association
of Broadcasters writes me of their concerns, as follows:

The Saskatchewan Association of Broadcasters,
representing the vast majority of Saskatchewan’s private
radio and conventional television services would like to take
this opportunity to strenuously express opposition to
Bill S-8, An Act to amend the Broadcasting Act, and ask
that this matter be considered for three reasons:

1. This approach will bring unintended negative
consequences.

I understand from them that they are very pleased with the way
the CRTC has already handled things. They feel that other
interventions would just complicate the situation and possibly
give opportunity for many lawyers to get involved and make some
easy money.

The second and third reasons are as follows:

2. There are already two substantive reviews underway.

3. There is nothing on the CRTC’s upcoming schedule
that merits rushing this issue.

I will hear your response on those matters. Again, I have not
studied the bill for the length of time that many around this table
have. However, I do have the responsibility of bringing this
request before you.

I also have one concern, and that is rural Canada. It is very
important, because areas of rural Canada do have fairly good
communications, for different reasons. I would not like to see that
situation hampered in any way, because we cannot defend
ourselves out there the way you can in the bigger centres.

Ms. Finestone: Senator Gustafson, I am very pleased to try to
respond to the letter that you have received.

If you were to go back and review the hearings, you would
understand that the CRTC has made it eminently clear that it has
found the absence of input by the public to be a negative value,
not a positive value, and that it looks forward with great interest
to the movement forward of this amendment.

It does not have unintended negative consequences. The
question of the counter-lobbyist, and that real Canadians will
not appear, I would suggest to you is a somewhat wrong
argument. This bill is not intended to increase public
participation, in the sense of lots and lots of people or lots and

[Français]

J’espère que vous aurez une bonne session.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Le sénateur Gustafson: Le sénateur Kinsella, qui est mon
patron, n’aimera peut-être pas entendre ce que j’ai à dire. Quoi
qu’il en soit, j’ai déjà reçu plusieurs lettres alors que je ne fais
partie de ce comité que depuis peu. D’abord, permettez-moi vous
dire que je ne suis pas au courant d’une grande partie du travail
du comité. Toutefois, la Saskatchewan Association of
Broadcasters m’a écrit pour me faire part de ses préoccupations,
et je cite:

La Saskatchewan Association of Broadcasters, qui
représente la grande majorité des services privés de
radiodiffusion et de télévision générale en Saskatchewan,
aimerait profiter de cette occasion pour exprimer avec
vigueur son opposition au projet de loi S-8, Loi modifiant la
Loi sur la radiodiffusion, pour les trois raisons suivantes:

1. Cette approche doit éviter toute conséquence négative
non voulue.

Cette association semble très satisfaite de la façon dont le
CRTC fonctionne. Elle est d’avis que d’autres interventions ne
feraient que compliquer la situation et qu’elles pourraient même
permettre à de nombreux avocats d’entrer en jeu et de s’enrichir
facilement.

Les deuxième et troisième raisons sont les suivantes:

2. Deux examens de fond sont en cours.

3. Le programme du CRTC ne comporte aucun élément
qui mérite que l’on règle cette question en toute vitesse.

J’aimerais entendre vos réponses à ce sujet. Même si je n’ai pas
étudié le projet de loi de manière aussi approfondie que bon
nombre d’entre vous, il est de mon devoir de vous présenter cette
demande.

De plus, je me préoccupe des régions rurales du Canada. C’est
très important, puisque ces régions sont dotées de services de
communications relativement efficaces, pour d’autres raisons. Je
ne voudrais pas que la situation change, parce que nous ne
pouvons pas nous défendre dans ces régions comme vous pouvez
le faire dans les grands centres.

Mme Finestone: Sénateur Gustafson, c’est avec plaisir que je
vais tenter de répondre à la lettre que vous avez reçue.

Si vous examinez les délibérations du comité, vous
comprendrez que le CRTC a indiqué clairement que, selon lui,
l’absence de participation du public constitue un aspect négatif et
non un aspect positif, et qu’il attend avec impatience et beaucoup
d’intérêt que l’on donne suite à cette modification.

Il n’y aura pas de conséquences négatives non voulues. Selon
moi, les questions reliées à l’anti-lobbyisme et à la
non-participation des vrais Canadiens sont des arguments en
quelque sorte erronés. Ce projet de loi ne vise pas à augmenter la
participation du public; il ne s’agit pas, en effet, de multiplier le
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lots of lobbyists. It is intended, as I think I said, to increase the
quality of the public submissions and thus to better inform the
CRTC through the research done at the local level and by
consumer groups.

I can tell you that I have a list here somewhere, which I was
looking for as you were making your observations, of the groups
that have been extremely interested. Just out of Manitoba, for
instance, there is the Social Planning Council, the Council of
Women of Winnipeg, the Consumer Association of Canada, the
Manitoba Society of Seniors, the Disabled Women’s Network,
the Canadian Cancer Society and the Manitoba Okimakanak
Group. They are citizens who represent a broad spectrum of
interests in society. Certainly many of them are at home,
watching, and who have to pay the price increases or changes,
or who were very unhappy when they lost their local community
channels. That has been a very serious issue all along. Therefore, I
do not think that that is of significance in that sense.

Second, in terms of substantive reviews, over a nine-year
period in the House of Commons, I was involved in a review of
the Broadcasting Act twice, I believe. It takes a long time to get a
review through. This is a substantive change that has been
requested for a long time, one that the population really wants.
Hence, when the review comes in, a piece of the work will already
have been completed. It is an important undertaking and it is
most timely.

You talked about the kinds of things that can wait until the
next review. Let me give you an idea of some of the proceedings
that are coming up. There is the issue of television digital
migration, which is ongoing. There is the question as well of
deregulation of cable television pricing, which is commencing.
The issue of licensing new community programming initiatives is
about to commence. There are the issues of ongoing television
and radio licence proceedings; of future television policy and
broadcasting distribution undertaking regulation reviews; and
industry convergence, which is ongoing. There is the question of
television programming packaging and tiering issues. The
question of cost awards in inside cable television wiring is an
issue. There is the question of inside telephone wiring
proceedings, which was not available for cable TV.

I can suggest to you that there are many issues that impact each
one of us, including our constituents, and we are all at risk
without proper, well-informed, well-documented, well-researched
information.

The rural areas, I think, are another issue all by itself, one that
is very costly. It is costly for the broadcasters, as well. A proper
saw-off that is fair for business, industry and the consumer needs
to be found.

Senator Gustafson: The best I could do, as I said earlier, not
being that knowledgeable about it myself, was to recommend to
the Saskatchewan Association of Broadcasters that it carry its

nombre de particuliers et de lobbyistes. Comme je crois l’avoir
expliqué, il vise à augmenter la qualité des présentations du public
et, par le fait même, à mieux informer le CRTC grâce aux
recherches effectuées au niveau local et par les groupes de défense
des consommateurs.

Pendant votre intervention, j’ai retrouvé la liste des groupes qui
ont manifesté un vif intérêt à cet égard. Par exemple, au Manitoba
seulement, il y a le Social Planning Council, le Council of Women
of Winnipeg, l’Association des consommateurs du Canada, la
Manitoba Society of Seniors, le Réseau d’action des femmes
handicapées, la Société canadienne du cancer et le Manitoba
Okimakanak Group. Ces groupes de citoyens représentent une
vaste gamme d’intérêts dans la société et bon nombre d’entre eux
suivent certainement nos délibérations de chez eux; ils ont
peut-être dû supporter des hausses ou des changements de tarifs
ou accepter avec mécontentement la perte de leurs réseaux
communautaires locaux. Cette question a toujours été d’une
grande importance. Par conséquent, je ne crois pas que ce dont
nous parlons soit si pertinent à cet égard.

Deuxièmement, au sujet des examens de fond, je crois avoir
participé à deux examens de la Loi sur la radiodiffusion sur une
période de neuf ans à la Chambre des communes. Tout examen
prend beaucoup de temps, car il porte sur un changement
fondamental que la population demande depuis longtemps et
auquel elle tient. Par conséquent, au moment de l’examen, une
partie du travail sera déjà faite. Il s’agit d’une initiative
importante des plus opportunes.

Vous avez parlé de questions qui pouvaient être repoussées au
prochain examen. Laissez-moi vous donner un aperçu de certaines
des instances en cours ou à venir: la transition vers la télévision
numérique; la déréglementation des tarifs de la câblodiffusion;
l’octroi de licences en vue de nouvelles initiatives de
programmation communautaire; les licences des stations de
radio et de télévision; les examens de la future politique en
matière de télévision et les examens de la réglementation
applicable aux entreprises de distribution de radiodiffusion; la
convergence de l’industrie; les blocs de programmation
d’émissions de télévision et l’étagement; l’attribution des frais
dans le domaine du câblage intérieur de la télévision par câble; et,
enfin, le câblage téléphonique intérieur, qui n’était pas disponible
auparavant pour la télévision par câble.

Je peux vous dire vous dire que de nombreuses questions ont
un impact sur chacun d’entre nous, y compris sur nos électeurs, et
que nous courons tous des risques si nous ne réussissons pas à
obtenir de l’information appropriée, fiable, bien documentée et
fondée sur des recherches adéquates.

Les régions rurales constituent une question en soi, très
coûteuse, pour les radiodiffuseurs également. Il faut trouver une
solution équitable pour les entreprises, l’industrie et les
consommateurs.

Le sénateur Gustafson: Comme je le disais, mes connaissances
dans le domaine n’étant pas très étendues, j’ai simplement
recommandé à la Saskatchewan Association of Broadcasters de
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requests to the Transport Committee of the House of Commons,
and send a witness. That is my case.

Ms. Finestone: Perhaps, sir, you could send them a copy of the
proceedings of this committee meeting, to enable them to become
more enlightened.

Senator Callbeck: Ms. Finestone, you first introduced this
legislation last year as Bill S-7. I am wondering whether you had
representation from a number of groups that wanted to intervene
and could not because they could not afford to hire experts to
help them? Why did this come about?

Ms. Finestone: We had a great deal of correspondence from
groups who felt they could not afford to attend or who could not
put together the kind of brief they wanted.

There was not an industry group or a public interest group that
was counter to this proposal. It was welcomed with a great deal of
warmth and interest.

In fact, I have spoken to public groups many times, and there is
tremendous interest, in particular, for community broadcasting,
community cable to be reinstated, visible minorities, Aboriginal
groups and the disabled. There was significant citizen anticipation
of the realization that they would be enabled to put their research
forward, either to support or to argue the industry’s perspective.

Senator Callbeck: The intervenor funding costs will not be paid
to these groups until the proceedings are finished.

Ms. Finestone: That is right.

Senator Callbeck:Have they expressed any concern about that?

Ms. Finestone: The only concern I have heard is that they are
eager to see this bill become law, and then for the CRTC to move
to hearings and setting the criteria, to which public interest
groups, as well as industry, would be invited to enable the kind of
criteria for value-added to be determined.

Senator Spivak: I have a few questions with respect to cost.
What is your reaction to the CBC suggestion that the commission
not have authority to make an award so that the CBC would be
liable for payment? The Canadian Association of Broadcasters is
suggesting that a portion of the broadcasting licence fees should
be used to pay this. I certainly support the fact that the CBC
should be exempted. Money to them has been cut over the last
number of years. The method of payment is key because you do
not want to encourage people to appear just because they will get
paid for it. You want to have quality representation. I have had a
great deal of experience with community groups and
representations. You want to ensure that research is done
properly.

transmettre sa demande au Comité des transports de la Chambre
des communes et d’y envoyer un témoin. C’est ce que je voulais
dire.

Mme Finestone: Monsieur, vous pourriez peut-être faire
parvenir à cette association une copie des délibérations du
comité pour qu’elle soit mieux renseignée.

Le sénateur Callbeck: Madame Finestone, l’année dernière,
vous avez présenté ce même projet de loi, sous le numéro S-7. Je
me demande si certains groupes désiraient intervenir, mais ne
pouvaient le faire, faute de pouvoir se permettre financièrement
de bénéficier de services d’experts dans le domaine? Pourquoi en
serait-on arrivé là?

Mme Finestone: Plusieurs groupes qui ne pouvaient pas se
permettre d’assister aux audiences ni présenter le genre de
mémoire qu’ils auraient voulu nous ont fait part de ce genre de
problème.

Aucun groupe de l’industrie ni aucun groupe d’intérêt public ne
s’est opposé à cette proposition, qu’ils ont accueillie avec
beaucoup d’enthousiasme et d’intérêt.

D’ailleurs, j’ai souvent discuté avec des groupes d’intérêt
public, et ils manifestent un vif intérêt à l’égard de cette
proposition, particulièrement en ce qui concerne la
radiodiffusion communautaire, le rétablissement des services du
câble communautaire, les minorités visibles, les groupes
autochtones et les personnes handicapées. La population s’est
montrée enchantée d’apprendre qu’elle pourrait présenter les
résultats de ses recherches, que ce soit pour appuyer ou contester
le point de vue de l’industrie.

Le sénateur Callbeck: Les frais des intervenants ne seront pas
remboursés à ces groupes avant la fin des instances.

Mme Finestone: C’est exact.

Le sénateur Callbeck: Ont-ils manifesté certaines inquiétudes à
ce sujet?

Mme Finestone: D’après le seul commentaire que j’ai entendu,
ils ont hâte que ce projet de loi soit adopté et que le CRTC
entreprenne les audiences et établisse les critères, puisque les
groupes d’intérêt public, ainsi que l’industrie, seraient invités à
participer au processus d’établissement du genre de critères
produisant une valeur ajoutée.

Le sénateur Spivak: J’ai quelques questions à poser au sujet des
frais. La SRC prétend que le Conseil n’est pas autorisé à attribuer
des frais qu’elle doit assumer; qu’en pensez-vous? L’Association
canadienne des radiodiffuseurs suggère d’utiliser une partie des
droits de licence de radiodiffusion pour payer ces frais. Je crois
aussi que la SRC devrait être exemptée du paiement de ces frais,
puisque ces dernières années, elle a subi une réduction de son
financement habituel. Le mode de paiement est un élément
essentiel, puisqu’il ne s’agit pas d’encourager des personnes à
comparaître seulement parce qu’elles seront payées pour le faire.
Les recommandations présentées doivent être de qualité. J’ai une
grande expérience des groupes communautaires et de leurs
recommandations. Il faut que la recherche soit pertinente.
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If the fees were to come from the broadcasting licence fees, that
would be a common sense solution. I am wondering what you
think.

Ms. Finestone: It is true that there is a fairly large amount of
money out of the licence fees to date.

Senator Spivak: Only Part I covers the entire operation of the
CRTC, as the Canadian Association of Broadcasters have
presented here.

Ms. Finestone: There are two parts — Part 1 and Part II.
Revenue goes back to the Minister of Finance or to the general
revenues.

I can only say that the decision as to how to set the criteria and
the decision as to whether the CBC should be exempted or not are
decisions that rest in the hands of the CRTC and would be
discussed at those hearings. It is not a decision that could be
included in the nature of this bill. The principle and philosophy of
allowing cost recovery by public interest groups is what this bill is
all about. How to establish the criteria, the value, the expectations
and the method of measuring and weighing the amount of money
that should be accorded to them rests with the CRTC, not with us.

Senator Spivak: I can see that applied to broadcasting licence
fees, perhaps.

Are you saying that we as legislators do not have the power to
legislate an amendment that would exempt the CBC, that that is
not in order and cannot be done here?

Ms. Finestone: For me, frankly, the CBC should be right in the
front line of wanting to hear from the consumers. The CBC
belongs to Canadians, and it should hear from Canadians. That is
the democratic process.

Senator Spivak: Have not you listened to Rex Murphy or to
‘‘Talkback’’?

Ms. Finestone: I like him. He is terrific. I am a CBC fan.

Senator Spivak: I am also.

Ms. Finestone: Whether they should have been exempted, it is
the cost of doing business, the term you used. Everything is the
cost of doing business.

Senator Spivak: Yes, but they are publicly funded. I appreciate
your opinion, but I wonder if we could get a legal opinion as to
whether that would be valid, if we indeed wanted to make an
amendment of this kind.

The Chairman: It is my understanding that there would be no
legal impediment to the kind of amendment that you are
describing, because that is not a money bill. We could not
initiate a money provision. One of the questions that this
committee has to bear in mind is the fate of this bill after it
leaves our hands.

Il serait tout à fait sensé que les frais proviennent des droits de
licence de radiodiffusion. J’aimerais savoir ce que vous en pensez.

Mme Finestone: Il est vrai que les sommes que représentent les
droits de licence de radiodiffusion sont assez élevées.

Le sénateur Spivak: La partie I seulement couvre la totalité des
activités du CRTC, comme l’a fait valoir l’Association canadienne
des radiodiffuseurs.

Mme Finestone: Il y a deux parties: la partie I et la partie II.
Les recettes sont versées au ministre des Finances ou aux recettes
générales.

Je peux seulement vous dire que c’est le CRTC qui décide des
critères et de l’exemption, ou non, de la SRC. Ces questions sont
débattues dans le cadre des audiences et toute décision éventuelle
ne peut faire partie intégrante du projet de loi, puisqu’il porte sur
le principe et la philosophie du recouvrement de certains frais par
les groupes d’intérêt public. C’est au CRTC, et non pas à nous,
qu’il incombe d’établir les critères, la valeur, les attentes et le
mode de calcul des sommes en cause.

Le sénateur Spivak: Peut-être que cela pourrait provenir des
droits de licence de radiodiffusion.

Est-ce que vous dites qu’en tant que législateurs, nous n’avons
pas le pouvoir d’imposer par voie législative un amendement qui
exempterait la SRC, que cela n’est pas recevable et que nous ne
pouvons pas le faire?

Mme Finestone: Franchement, selon moi, la SRC devrait être
l’un des organismes les plus intéressés à connaître l’opinion des
consommateurs. Cette société appartient aux Canadiens, et elle
devrait écouter ce qu’ils ont à dire. C’est conforme au processus
démocratique.

Le sénateur Spivak: N’avez-vous jamais écouté Rex Murphy
ou l’émission «Talkback»?

Mme Finestone: J’aime bien cet animateur; il est super. Je suis
une fan de CBC.

Le sénateur Spivak: Moi aussi.

Mme Finestone: Qu’une exemption lui soit accordée ou non,
c’est la rançon des affaires, comme vous l’avez dit; c’est d’ailleurs
toujours le cas.

Le sénateur Spivak: Oui, mais il s’agit d’une société d’État. Je
comprends votre point de vue, mais je me demande si un avis
juridique nous permettrait de savoir si nous pouvons voter un
amendement de ce genre.

La présidente: Autant que je sache, il n’existe aucun obstacle de
droit relativement au genre d’amendement que vous décrivez,
parce qu’il ne s’agit pas d’un projet de loi de finances. Nous ne
pourrions pas voter une disposition reliée aux finances. Le comité
doit, entre autres, tenir compte du sort réservé à ce projet de loi
une fois que nous ne l’aurons plus en main.
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This committee is, of course, free to amend the bill. If we do
amend the bill, it will not be eligible for the Commons process of
reinstatement of matters that were before them before
prorogation because they must be the same matters.

Senator Spivak: I understand that.

The Chairman: If we wished to profit from that and we deemed
it advisable, then we would have to send them back the same bill,
possibly with recommendations.

Senator Spivak: Right.

The Chairman: However, that does not mean that we cannot
and will not. That is one of the consequences of amending the bill.

Senator Spivak: The CBC and funding is not a minor matter. I
will wait to hear from the CBC people.

The Chairman: Thank you both very much. We are grateful for
your time.

We will now hear from the Canadian Association of
Broadcasters and the Canadian Cable Television Association. I
invite them to join us at the table.

Mr. Glenn O’Farrell, President and Chief Executive Officer,
Canadian Association of Broadcasters: Honourable senators,
thank you for the opportunity to appear before you and to
express the views of over 600 radio, conventional television,
specialty, pay and pay-per-view services from coast to coast.

On behalf of our members, the CAB would like to take this
opportunity to express our opposition to Bill S-8, to amend the
Broadcasting Act, and to ask members of the committee to defeat
the bill for three reasons: first, to avoid unintended negative
consequences; second, to ensure accountability and transparency;
and third, to avoid compromising substantive reviews that are
well underway.

I will elaborate on all three of those reasons.

[Translation]

As noted in our May 2001 submission to the Senate Committee
on Transport and Communications, while the goal of enhancing
public participation in proceedings and hearings on broadcasting
policies and the licensing process is a noble one, the evidence
shows that this bill would in fact have the opposite effect, not to
mention a number of unexpected consequences.

Thus far, proponents of the bill have based their key arguments
on the notion of equity. They merely want broadcasting
proceedings to be conducted in a manner similar to
telecommunications hearings. We run the risk of this in fact
happening and of regretting the decision later.

Bien entendu, le comité est libre d’amender le projet de loi. En
pareil cas, il ne sera pas réinscrit au Feuilleton, puisque cette
modalité est réservée aux projets de loi étudiés avant la
prorogation, dans la mesure où ils demeurent inchangés.

Le sénateur Spivak: Je comprends.

La présidente: Si nous voulons utiliser ce processus et si nous le
jugeons utile, nous devons renvoyer le même projet de loi à la
Chambre, en l’accompagnant peut-être de recommandations.

Le sénateur Spivak: D’accord.

La présidente: Toutefois, cela ne signifie pas que nous ne
pouvons pas le faire et que nous ne le ferons pas. Il s’agit d’une
des conséquences de l’amendement du projet de loi.

Le sénateur Spivak: La question de la SRC et de l’attribution
de frais aux intervenants n’est pas mineure. Je vais donc attendre
de recevoir les commentaires des responsables de Radio-Canada.

La présidente: Merci à vous deux; nous sommes très
reconnaissants du temps que vous nous avez consacré.

Nous allons maintenant écouter les représentants de
l’Association canadienne des radiodiffuseurs et de l’Association
canadienne de télévision par câble. Je les invite à se joindre à
nous.

M. Glenn O’Farrell, président-directeur général, Association
canadienne des radiodiffuseurs: Honorables sénateurs, nous vous
remercions de nous donner l’occasion d’exprimer notre point de
vue et celui de plus de 600 organismes des secteurs de la
radiodiffusion et de la télévision générale, de spécialité, payante
et à la carte, qui offrent des services d’un bout à l’autre du pays.

Au nom de ses membres, l’ACR aimerait exprimer son
opposition au projet de loi S-8, Loi modifiant la Loi sur la
radiodiffusion, et demander aux membres du comité de ne pas
adopter ce projet de loi pour trois raisons: premièrement, pour
éviter toute conséquence négative non voulue; deuxièmement,
pour assurer la reddition des comptes et la transparence; et
troisièmement, pour éviter de compromettre les examens de fond
en cours.

Je vais vous expliquer en détail chacune de ces trois raisons.

[Français]

Comme nous l’avons signalé dans le mémoire de l’ACR au
Comité sénatorial permanent des transports et des communications
en mai 2001, bien que l’objectif de faire participer davantage le
public aux instances et aux audiences sur les politiques et la
délivrance de licences soit louable en soi, la preuve démontre que
l’orientation de ce projet de loi créera l’effet contraire et entraînera
certaines conséquences involontaires selon nous.

Jusqu’ici, les partisans de ce projet de loi se sont appuyés sur la
notion de l’équité et c’est leur argument clé. Ils veulent tout
simplement que les instances et les audiences relatives à la
radiotélédiffusion se fassent le reflet de ce qu’on voit des
audiences dans le domaine des télécommunications. Nous
risquons que nos prières soient exaucées et de nous en mordre
les doigts par après.
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In our opinion, telecommunications proceedings have
deteriorated to the point where they have become an extremely
legalistic, confrontational process. Witnesses are sworn in and
cross-examined and the proceedings are dominated by legal
counsel and expert witnesses who cross swords in a contest of
sorts.

While providing funding to interveners in telecommunications
proceedings may have assisted a handful of lawyers and
consultants, it has also created an environment in which the
average Canadian feels totally out of place.

Consequently, I invite committee members to examine the
transcripts of recent telecommunications proceedings to see who
in fact participated in the CRTC hearings. Two of the major
policy reviews recently conducted, one on the price cap (CRTC
Decision 2002-34) and the other on access to the digital network
(CRTC Decision 2002-4) reveal the extent to which the
proceedings are dominated by special interest groups. You will
also see that the list of witnesses does not include a single ordinary
Canadian or group of Canadians.

[English]

The opposite is true of the broadcasting sector, where
proceedings enjoy a process that is open, where average
Canadians may make representations and where witnesses are
not sworn in. There is no cross-examination of witnesses. It is just
an opportunity for everyday people to come forward, tell their
stories, make their own comments and offer their solutions.

Let us now look at what has happened in recent CRTC
hearings on the broadcast side of the equation. Thousands of
intervenors have participated in broadcasting policy reviews and
specific licence renewals. We have outlined several in our last
submission to the Senate committee; however, perhaps a few
examples tonight will serve your purposes.

We were talking about the CBC earlier. Its licence renewal
heard from over 4,000 intervenors. I am sure the CBC can explain
and elaborate on that process, in which 4,000 intervenors put
forth their opinions. In the context of licence renewals by both the
CTV and Global, a combined number of 4,900 intervenors
appeared in both of those processes. Again, that shows to what
extent the public has access, and uses that access, freely. One
could say that those are big proceedings — the CBC and two
major private networks. Smaller proceedings may not have the
same scope, scale or order of magnitude. However, at one such
hearing of the community channel policy review, there were
700 individual intervenors.

Les instances et les audiences relatives aux télécommunications
se sont détériorées, à notre sens, au point d’être un processus
extrêmement légaliste, conflictuel, lors duquel on assermente, on
contre-interroge les témoins et c’est un processus dominé par des
avocats et des spécialistes consultants, eux qui croisent l’épée dans
un concours de témoignages.

Même si le fait de financer les intervenants du côté des
télécommunications peut aider quelques avocats et consultants,
cela a créé un environnement dans lequel le Canadien ordinaire —
monsieur et madame tout le monde — n’a aucune place et se sent
complètement brimé.

Par conséquent, je voudrais inviter les membres du comité à
examiner les instances récentes du domaine des télécommunications
pour voir qui a effectivement participé aux audiences tenues par le
CRTC. Vous constaterez que deux des examens de politiques
majeurs effectués récemment, soit le plafonnement des prix (décision
CRTC 2002-34) et l’accès au réseau numérique (décision CRTC
2002-4) démontrent que ces instances sont la chasse gardée des
groupes d’intérêts spéciaux. Vous remarquerez aussi que dans la
liste, pas un seul Canadien ordinaire ou un groupe semblable ne
s’est présenté.

[Traduction]

C’est le contraire qui se produit dans le secteur de la
radiodiffusion, où le processus des instances est ouvert, où tout
citoyen canadien peut faire des recommandations et où les
témoins ne sont pas assermentés. Il n’y a aucun contre-
interrogatoire des témoins. N’importe qui peut simplement se
présenter aux instances, dire ce qu’il a à dire, faire valoir ses
points de vue et proposer ses solutions.

Jetons maintenant un coup d’oeil sur ce qui s’est passé lors des
dernières audiences du CRTC à propos de la radiodiffusion. Des
milliers d’intervenants ont participé aux examens de la politique
de radiodiffusion et au processus de renouvellement de certaines
licences. Nous avons fourni plusieurs exemples dans le dernier
mémoire que nous avons présenté au comité, toutefois, nous
pouvons vous fournir d’autres exemples dans ce domaine.

Nous avons parlé un peu plus tôt de la SRC. Le processus de
renouvellement de la licence de Radio-Canada a donné à
4 000 intervenants l’occasion de s’exprimer à ce sujet. Je suis
certain que Radio-Canada peut nous fournir des explications et
des détails sur ce processus, dans le cadre duquel
4 900 intervenants ont exprimé leurs opinions. En ce qui
concerne le renouvellement des licences de CTV et de Global,
un total combiné de 4 900 intervenants se sont présentés aux
audiences. Une fois de plus, cette participation illustre le niveau
d’accès du public aux audiences et démontre que celui-ci utilise cet
accès librement. Certains diront que ces audiences étaient d’une
grande importance, puisqu’il s’agissait de la SRC et de deux
réseaux privés majeurs. Des audiences de moins grande
importance pourraient ne pas avoir la même portée, ni la même
amplitude. Toutefois, lors d’une audience sur l’examen de la
politique d’un réseau communautaire, on a dénombré
700 intervenants individuels.

1:28 Transport and Communications 30-10-2002



To be clear, we are not here to impede public participation.
Rather, we live with it, we work with it and it is a part of the
community we enjoy. Therefore, we are here to defend it.

Mr. David Goldstein, Vice-President Government Relations,
Canadian Association of Broadcasters: Honourable senators, the
second issue is that of accountability and transparency. While
licence intervenors must provide detailed financial reports to the
CRTC, there are no provisions in Bill S-8 that would set
guidelines as to who would be appropriate for funding and
under what circumstances or as to accountability of funds used.
The bill accedes power to the CRTC. If resources are to be taxed
from our members and the CBC for the hiring of lawyers and
consultants, then, at the very least, those who are receiving the
funds should be required to submit audited financial statements
and information on funds received as well as full disclosure of
their ownership, membership and corporate governance. These
are public dollars and the public has a right to accountability. In
an era of increased public pressure on disclosure by the Auditor
General and others, funding intervenors should have to stay on
the same playing field of disclosure as licensed intervenors.

The third issue, as raised by Senator Gustafson, is that the bill
could compromise larger reviews of the Broadcasting Act. The
House of Commons Standing Committee on Canadian Heritage
is scheduled to report on their exhaustive 18-month study of the
broadcasting system at the end of this year. The committee heard
from dozens of groups and individuals from coast to coast. These
intervenors took this process seriously. They spent a great deal of
time preparing thoughtful presentations on the system as a whole
to ensure that the government looks at as many issues as possible,
in context. We are certain that honourable senators will agree that
your colleagues in the other place are involved in a worthy
undertaking, and we should not be singling out a single issue such
as intervenor funding.

We could understand the rush if there were a pressing issue
facing the CRTC in the coming months, but that simply is not the
case. Over the last four years, the CRTC has reviewed all of its
major policy areas, including radio policy, television policy, new
media policy and the digital framework, and has just finished its
main licensing hearings for CBC, CTV, Global, TVA, TQS,
CHUM and the new digital specialty services. These major policy
reviews or licences will not be up for renewal for the next five to
six years.

Beyond the House of Commons Canadian Heritage
Committee review, Minister Copps has committed to reviewing
the equity of CRTC licence fees where broadcast undertakings are
already paying upwards of $90 million annually above and
beyond the cost of running the CRTC and the management of

Il faut bien comprendre que nous ne sommes pas ici pour
empêcher la participation du public. Au contraire, nous vivons et
nous travaillons avec lui; il fait partie de notre univers. Par
conséquent, nous sommes ici pour le défendre.

M. David Goldstein, vice-président, Relations gouvernementales,
Association canadienne des radiodiffuseurs: Honorables sénateurs,
le deuxième point concerne l’obligation de rendre compte et la
transparence. Alors que les intervenants titulaires de licences
doivent présenter des rapports financiers détaillés au CRTC, il
n’existe aucune disposition, dans le projet de loi S-8, fixant des
lignes directrices pour déterminer qui peut prétendre au
remboursement des frais et dans quelles circonstances, ni qui
devrait rendre compte des sommes engagées. Le projet de loi
donne du pouvoir au CRTC. Si on doit taxer nos membres et la
SRC pour payer des avocats et des consultants, on devrait
également exiger de ceux qui reçoivent les fonds de présenter les
états financiers vérifiés et les renseignements sur les sommes
perçues, ainsi que toutes les données nécessaires sur les
propriétaires, les membres et le mode de régie interne. Il s’agit
de deniers publics et les gens ont le droit de savoir ce que l’on fait
de leur argent. À une époque où la pression publique se fait de
plus en plus vive pour que la vérificatrice générale, entre autres,
divulgue certaines informations, les intervenants qui engagent des
fonds devraient être assujettis aux mêmes règles que les
intervenants titulaires de licences.

Le troisième point, soulevé par le sénateur Gustafson, tient au
fait que le projet de loi pourrait compromettre une révision plus
étendue de la Loi sur la radiodiffusion. Le Comité permanent du
patrimoine canadien de la Chambre des communes devrait
remettre, à la fin de cette année, son rapport sur le système de
radiodiffusion, au terme d’une étude exhaustive de 18 mois. Le
comité a entendu des dizaines de groupes et d’individus d’un
océan à l’autre. Ces intervenants ont pris le processus au sérieux.
Ils ont consacré beaucoup de temps à la préparation d’exposés
approfondis sur l’ensemble du système, de façon à permettre au
gouvernement d’examiner, en contexte, le plus de questions
possibles. Nous sommes certains que les honorables sénateurs
conviendront que leurs collègues de l’autre endroit prennent part
à une entreprise louable, et nous ne devrions pas traiter isolément
la question de l’aide financière accordée aux intervenants.

Nous pourrions comprendre l’urgence si le CRTC devait faire
face, dans les prochains mois, à un problème impérieux, mais ce
n’est pas du tout le cas. Au cours des quatre dernières années, le
CRTC a revu toutes ses grandes politiques, y compris celles
régissant la radio, la télévision, les nouveaux médias et le
numérique, et il vient juste de terminer ses audiences sur les
principales licences accordées à la SRC, au réseau CTV, à Global,
à TVA, à TQS, à CHUM et aux nouveaux services spécialisés en
radiodiffusion audionumérique. Il n’y aura pas de révision
majeure des politiques ou de renouvellement des licences dans
les cinq ou six prochaines années.

Au-delà de l’examen réalisé par le Comité permanent sur le
patrimoine canadien de la Chambre des communes, la
ministre Copps s’est engagée à voir si les droits de licence du
CRTC sont équitables, compte tenu du fait que des entreprises de
radiodiffusion versent déjà plus de 90 millions de dollars par an,
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spectrum. These resources are not being channelled to Canadian
programming or to support our members’ local efforts in their
communities. Additional taxing and resources, such as those
proposed in Bill S-8, would only exacerbate the problem. Again,
we strongly believe that it is inappropriate to look at issues on a
micro level, or in a piecemeal way, while these two substantial
reviews are taking place.

Mr. O’Farrell: In conclusion, the notion of increasing public
participation in the broadcasting policy-making process is indeed
an important virtue. We would sincerely hope that the issue
deserves broader consideration. While we do not deny that the bill
was borne of good intentions, it would most certainly result in
flawed public policy. We have history to guide us on the telecom
side. We hope that honourable senators will not allow the current
bill to go forward in haste. There is no reason for haste.

The ramifications could tax important resources away from
our support of Canadian programming and the commitment we
make to our local communities. While there are those who have
argued that this bill has already received full study in the Senate, it
is clear that your colleagues in the House unearthed several
important and controversial issues that were unresolved because
the committee ran out of time to study the bill.

In our view, if creating real increased public participation is the
goal, Parliament has the capacity to take a step back, study
several options and make recommendations to the Minister of
Canadian Heritage, which would be far more likely to become
part of a comprehensive set of amendments to the Broadcasting
Act. That said, if Bill S-8 is allowed to move forward, it should
not give the CRTC carte blanche. It must be amended to include
clear guidelines that would include the following: First, ensure
that broadcasting proceedings at the CRTC will not devolve into
legalistic, conflictual proceedings that disenfranchise ordinary
Canadians from participating on a meaningful basis; second, an
amendment would have to set parameters on who can apply for
funding and for what kind of proceedings, and have established
guidelines for funding caps; and third, the amendments should set
guidelines for accountability and transparent disclosure for
organizations and individuals who would accept intervenor
funding. Perhaps, most important, amendments should also
create an explicit exemption for small broadcasters who do not
have the wherewithal to support additional onerous obligations.
Furthermore, the bill should be amended to include a bringing-
into-force clause that would hold off assent until such time as the
government can look comprehensively and respond to all of the
recommendations in the Broadcasting Act review and the minister

en plus d’assumer les coûts de fonctionnement du CRTC et de
gestion du spectre. Ces ressources ne se concentrent pas dans les
services de programmation canadiens ni ne servent à appuyer les
efforts des membres locaux, au sein de leur communauté. Le
prélèvement de taxes et de fonds supplémentaires, comme ceux
proposés dans le projet de loi S-8, ne ferait qu’aggraver la
situation. Encore une fois, nous croyons fermement qu’il est
inapproprié d’étudier les problèmes au niveau micro-économique
ou de manière fragmentaire, alors qu’on est en train d’envisager
deux révisions majeures.

M. O’Farrell: En guise de conclusion, je dirais que la notion
d’accroissement de la participation du public dans le processus
décisionnel en matière de radiodiffusion est vraiment une bonne
chose. Nous croyons sincèrement que ce problème mérite une plus
grande considération. Même si nous ne nions pas que le projet de
loi est plein de bonnes intentions, il risque très certainement de se
solder par des politiques publiques erronées. Nous pouvons tirer
les enseignements de notre expérience dans le domaine des
télécommunications. Nous espérons que les sénateurs ne
s’empresseront pas de faire adopter ce projet de loi. Il n’y
aucune raison d’agir précipitamment.

De telles mesures pourraient provoquer une diminution
importante des ressources que nous consacrons aux services de
programmation canadiens et à la concrétisation de nos
engagements envers les communautés locales. Même si certains
prétendent que ce projet de loi a déjà été étudié en profondeur au
Sénat, il est clair que vos collègues de la Chambre ont mis le doigt
sur plusieurs questions importantes, controversées et restées sans
réponse en raison du manque de temps dont disposait le comité
pour examiner le texte législatif.

À notre avis, si l’objectif est d’accroître véritablement la
participation du public, le Parlement a la capacité de faire marche
arrière, d’étudier différentes options et de présenter à la ministre
du Patrimoine canadien des recommandations davantage
susceptibles de faire partie d’une série complète d’amendements
à la Loi sur la radiodiffusion. Ceci dit, si le projet de loi S-8 doit
aboutir, il ne devrait pas donner carte blanche au CRTC. Il
devrait être modifié afin d’intégrer les lignes directrices claires
suivantes: tout d’abord, s’assurer que les procédures de
radiodiffusion, au CRTC, ne se transformeront pas en
procédures légalistes et litigieuses, empêchant les citoyens
ordinaires de participer pleinement au processus de
consultation; ensuite, il faudrait déterminer qui peut demander
du financement et pour quelles raisons, et proposer des critères
sur les limites à appliquer; de plus, il conviendrait d’établir des
lignes directrices régissant l’obligation de rendre compte et la
divulgation transparente des informations par les organisations et
les personnes qui acceptent d’aider financièrement des
intervenants. Et peut-être plus important encore, il faudrait
prévoir une exemption explicite pour les petits radiodiffuseurs
n’ayant pas les moyens d’honorer certaines obligations
supplémentaires. Par ailleurs, il conviendrait de modifier le
projet de loi pour y inclure une clause permettant de suspendre
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can conclude the review of equity in CRTC licence fees. For each
of these amendments, we would be happy to submit texts of draft
language, although we do not have that here this evening.

On behalf of the CAB’s 600 members from coast to coast, we
thank you for this opportunity and we look forward to your
questions.

Ms. Elizabeth Roscoe, Senior Vice-President, External Affairs,
Canadian Cable Television Association: Honourable senators, we
had the pleasure of appearing before your committee when this
bill was entitled Bill S-7. We truly appreciate the opportunity to
reappear. We have circulated our brief in English and French and
hope that you will find it useful as you consider this issue.

By way of introduction, CCTA is the national industry
association of the cable television industry. We represent
800 federally licensed cable systems that collectively provide
communication services to Canadians, serving more than
6 million residences and over 500,000 commercial customers
from coast to coast.

Cable television services that our companies offer are governed
by CRTC regulation. We have a great interest in this proposed
legislation. The licences that our companies hold, the renewals
they are granted, the service offerings they provide are all
approved and authorized by the CRTC. Throughout our dealings
with the CRTC, we are involved in public hearings, public notices
and public meetings. The consumers, stakeholders and, indeed,
the media have ample opportunity to research the record and to
forward their views.

Our colleagues from the CAB have well put before you the
various hearings that have transpired and the public intervenors
that are on record. However, we should like to speak to the
objective of the proposed amendment to the act to encourage
public participation and provide funding for public interest
groups.

The mechanism put forth by the proposed legislation would
provide such groups with the necessary funding to take a more
active part in CRTC proceedings in the broadcast sector by
allowing them to conduct more detailed research to support their
interventions. While we are in agreement with the principle of
public involvement in broadcast proceedings, our members
appreciate that some form and some mechanism of funding
need to be identified to support this involvement. We do not agree
with the mechanism that is identified in the proposed amendment
that would see the interested parties taxed, in essence, and we are
not clear on how that tax would actually be awarded. We believe
there is a better alternative, that is, to provide stable funding in

son approbation jusqu’à ce que le gouvernement ait considéré, de
manière globale, toutes les recommandations, jusqu’à ce qu’il y ait
répondu, dans le cadre de l’examen de la Loi sur la radiodiffusion,
et jusqu’à ce que la ministre ait terminé d’évaluer le caractère
équitable des droits de licence versés au CRTC. Nous serions
heureux de vous présenter des ébauches pour chacun des
amendements proposés, même si nous ne les avons pas ici ce soir.

Au nom des 600 membres de l’ARC, d’un océan à l’autre, je
vous remercie de nous avoir permis de témoigner devant vous
aujourd’hui. Nous sommes maintenant prêts à répondre à vos
questions.

Mme Elizabeth Roscoe, vice-présidente principale, Relations
extérieures, Association canadienne de télévision par câble:
Honorables sénateurs, nous avons déjà eu le plaisir de
comparaître devant ce comité dans le cadre de l’examen du
projet de loi S-7. Nous sommes ravis d’être de nouveau parmi
vous. Nous avons distribué des copies de notre exposé en français
et en anglais et nous espérons que les propositions qu’il renferme
vous seront utiles.

L’ACTC est l’Association nationale de l’industrie de la
télévision par câble. Cette association représente 800 systèmes
de câblodistribution titulaires de licences fédérales qui,
conjointement, fournissent des services de communications aux
Canadiens, desservant ainsi plus de 6 millions de foyers et plus de
500 000 abonnés commerciaux d’un océan à l’autre.

Les services de télévision par câble offerts par les
câblodistributeurs sont régis par le CRTC. Les licences qui leur
sont octroyées, les renouvellements qui leur sont accordés et les
services qu’ils sont autorisés à fournir dépendent de l’approbation
du CRTC. Nos activités avec le CRTC, qui comprennent des
audiences, des réunions et des avis publics, laissent au grand
public, aux autres parties intéressées et aux médias tout le loisir
d’effectuer des recherches sur le dossier ou de faire connaître leurs
points de vues.

Nos collègues de l’ACR ont bien décrit les audiences et les
intervenants publics qui se sont prononcés sur la question.
Toutefois, nous aimerions parler de l’objectif de la modification
proposée dans le projet de loi à l’étude, qui est de stimuler la
participation du public et d’assurer le financement des groupes de
défense des intérêts publics.

Le mécanisme proposé dans le projet de loi procurerait à ces
groupes tous les moyens financiers nécessaires pour participer de
plus près aux débats sur les questions de radiodiffusion examinées
par le CRTC, en leur permettant d’étayer leurs interventions sur
des études plus poussées. Disons d’emblée que nous sommes en
faveur du principe de la participation publique aux délibérations
touchant la radiodiffusion. Nos membres sont conscients du fait
qu’il faut assurer, d’une façon ou d’une autre, un certain
financement pour soutenir cette participation. Cependant, nous
ne sommes pas en faveur du mécanisme préconisé dans la
proposition décrite dans le projet de loi, selon laquelle les parties
visées seraient taxées d’après on ne sait trop quels paramètres.
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advance for public interest groups, thereby allowing a reallocation
from existing resources rather than the imposition of an
additional charge to our member companies.

As Senator Spivak mentioned, under CRTC regulation,
broadcast distribution undertakings are required to pay fees for
their licences. The fees are intended to cover the costs of regulating
the industry. Broadcasting licence fees have the two components as
mentioned, Part I and Part II fees. I think that it is on record what
the two stand for. We will not need to go through that.

Just by way of clarity, though, in 2001, cable companies paid
approximately $12 million in Part I licence fees and $48 million in
Part II licence fees, both sizable amounts. In total, the
broadcasting industry contributed over $20 million in 2001 in
Part I licence fees to the commission and $91 million in Part II
licence fees to the consolidated revenue fund.

Since the two components of the broadcast licence fees more
than cover the cost of the CRTC operations, we propose that a
small cost reallocation of the Part II licence fees would be
appropriate to finance the intervenor funding that is being
discussed through this legislation. Such a reallocation could be
established annually, allowing intervenors to apply and to seek
prior approval for their research program.

We see prior approval of funding as a critical improvement to
the mechanism outlined in the draft legislation, which
contemplates reimbursing intervenors after they have spent the
research money. Therefore, we would request that this committee
not allow the adoption of the bill until resolution of how the
intervenor funding would be managed and is clear to all parties.
As honourable senators will appreciate, private-sector companies
would request that notification on how any intervenor funding
will be put into operation. They would rather know in advance
than after the fact.

Second, we should like to lend our support for an amendment
to allow a small system exemption, not only for small
broadcasters, but also for small cable systems in communities
such as Senator Gustafson has mentioned, where rural and small
operations are under significant financial strain in a very
competitive and in a very changing marketplace.

Our companies believe that the government should be able to
achieve its public policy objective of including public groups in
CRTC proceedings through the reallocation of existing resources.

Nous sommes d’avis qu’il y a une solution de rechange bien
meilleure; elle assurerait aux groupes de défense des intérêts
publics un financement stable obtenu à l’avance et permettrait un
remaniement des ressources existantes en évitant l’imposition de
frais supplémentaires à l’industrie.

Comme l’a fait remarquer le sénateur Spivak, en vertu des
règlements du CRTC, les entreprises de distribution de
radiodiffusion sont tenues de payer des droits de licence qui
servent à couvrir les coûts associés à la réglementation de
l’industrie. Les droits de licence de radiodiffusion comportent
deux éléments: ceux de la partie I et ceux de la partie II. Le
document que je vous ai remis explique bien à quoi ils se
rapportent. Il est donc inutile de s’étendre sur le sujet.

Toutefois, je tiens à préciser qu’en 2001, les entreprises de
câblodistribution ont versé environ 12 millions de dollars en
droits de licence de la partie I et 48 millions de dollars en droits de
licence de la partie II. En tout, en 2001, la contribution de
l’industrie de la radiodiffusion s’est élevée à plus de 20 millions de
dollars versés au CRTC en droits de licence de la partie I et à
91 millions de dollars versés au Conseil du Trésor en droits de
licence de la partie II.

Étant donné que les deux éléments des droits de licence de
radiodiffusion suffisent amplement à payer les coûts de
fonctionnement du CRTC, nous proposons de réaffecter une
portion modeste des sommes versées pour les droits de licence de
la partie II afin d’offrir aux intervenants le financement nécessaire
pour leur participation aux délibérations relatives à la
radiodiffusion. Un tel fonds pourrait être mis sur pied chaque
année, ce qui permettrait aux groupes d’intervenants de présenter
une demande de financement et d’obtenir une approbation
préalable de leur programme de recherche.

Selon nous, la possibilité d’approuver les dépenses de recherche
à l’avance présente un avantage indéniable par rapport au
mécanisme préconisé dans le projet de loi et en vertu duquel les
dépenses ne seraient remboursées aux intervenants qu’après coup.
C’est pourquoi nous aimerions demander aux membres de ce
comité de ne pas permettre l’adoption du projet de loi jusqu’à ce
que soit résolue la question de savoir comment sera géré le
financement des intervenants. Ainsi, les entreprises du secteur
privé exigeront de connaître les modalités d’octroi de l’aide
financière aux intervenants. Elles préféreront être informées à
l’avance qu’après coup.

En outre, nous aimerions exprimer notre soutien à une
modification qui stipulerait l’exemption des petits systèmes,
pour les petits radiodiffuseurs et les petites entreprises de
câblodistribution dans les zones rurales, comme l’a proposé le
sénateur Gustafson, pour tenir compte de leur situation financière
difficile, de la vive concurrence à laquelle ils font face et de
l’évolution rapide du marché.

Nos entreprises sont d’avis que, par l’entremise d’une simple
réaffectation des ressources actuelles, le gouvernement devrait
être en mesure de réaliser son objectif visant à faire participer les
groupes publics aux instances du CRTC.
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We thank you for the opportunity to appear before you, and
we welcome your questions.

Senator Day: You have heard the comments from Senator
Kinsella and Ms. Finestone. They were trying to convince us that
the right to provide funding to intervenors under the
Telecommunications Act is there and that in order to create the
proper balance it should be under the Broadcasting Act. As I
understand their comments, it is not working as well as some
people may think it is on the telecommunications side and the
indirect effects of that in terms of who the intervenors are, et
cetera, and two wrongs do not make a right. One is already there,
but that does not necessarily mean that the next one should
happen. Am I interpreting your comments correctly?

Mr. O’Farrell: Senator, I think that is fair. You have
characterized them exactly as we intended them.

We believe there is somewhat of a lesson one can look at on the
telecom side in terms of how the system has evolved and what it
has produced in terms of results. What we are seeing today is a
telecom system where hearings are extremely legalistic in their
nature. They are very conflictual. You would not want to be
cross-examined in a telecom hearing unless you had a lot of time
on your hands and were prepared to take a lot of preparation,
because they are very demanding.

We state that because on the broadcasting side we have seen
another system completely evolve, one where I would say to you
that I cannot think of very many other fora in Canada that have
the kind of activism present in public proceedings as we see in
broadcast hearings under the CRTC’s watch.

I was in the industry before coming to this job and participated
in numerous public hearings where vast numbers of people would
come from a variety of stations. I recall, for instance, a licence
renewal hearing for CKVU in Vancouver where someone filed an
intervention and asked to appear. The person appeared at the
hearing and was the first intervenor on the list of many. The
intervenor’s point simply was this: ‘‘I do not like to have to submit
my complaints or comments to an ivory tower in Hull, Quebec.
Why are they not closer to me? Why is the CRTC not something I
can feel and touch?’’ That individual felt that that point of view
was important to bring forward. The intervenor brought it
forward in a very colloquial way. For whatever it brought in the
way of impact, that person’s voice was heard. That never would
happen on the telecom side, not with intervenor funding or any
other mechanism that we can think of.

Just to finish on that, we applaud the way the commission has
allowed this rather informal, casual but, frankly, very transparent
and open access system to evolve into what we have today on the
broadcasting side.

Senator Day: Ms. Roscoe, I have been sitting here trying to
think where the money would come from. My thoughts went like
this: ‘‘Maybe the broadcaster would have to reduce service. That
might be one of the places where the funds would come from.

Nous vous remercions de nous avoir donné l’occasion de
comparaître devant vous aujourd’hui. C’est avec plaisir que nous
répondrons à vos questions.

Le sénateur Day: Vous avez entendu ce qu’ont dit le sénateur
Kinsella et Mme Finestone. Selon eux, puisque la Loi sur les
télécommunications offre le droit d’accorder du financement aux
intervenants, il faudrait qu’il en soit de même pour la Loi sur la
radiodiffusion, afin de créer un juste équilibre. Même si je
comprends leur point de vue, cela ne marche pas aussi bien qu’on
pourrait le penser dans le secteur des télécommunications. Il y a
des effets indirects, notamment ceux liés à l’identité des
intervenants, etc., et on ne guérit pas le mal par le mal. Ce n’est
pas parce que cela existe, qu’il faut nécessairement l’implanter
ailleurs. Est-ce que j’interprète correctement vos commentaires?

M. O’Farrell: Oui, sénateur, vous avez très bien expliqué la
situation.

Je pense qu’il y aurait une leçon à tirer de l’expérience du
secteur des télécommunications sur la façon dont le système a
évolué et sur les résultats qu’il a obtenus. Ce que nous voyons
aujourd’hui, c’est un système de télécommunication où les
consultations sont extrêmement légalistes et très conflictuelles.
Vous n’aimeriez pas subir un contre-interrogatoire dans les
consultations sur les télécommunications, à moins d’avoir
beaucoup de temps devant vous et de travailler d’arrache-pied,
parce qu’ils sont très exigeants.

Si nous disons ceci, c’est parce que du côté de la radiodiffusion,
nous avons vu évoluer un système complètement différent, et je ne
pense pas qu’il y en ait beaucoup d’autres au pays qui favorisent
autant les échanges dans les audiences publiques que celui
qu’offrent les consultations sur la radiodiffusion réalisées sous
la supervision du CRTC.

J’ai travaillé dans l’industrie avant d’occuper cet emploi et j’ai
participé à de nombreuses consultations publiques auxquelles
prenaient part beaucoup de gens de différentes stations. Je me
souviens, par exemple, d’une audience sur le renouvellement d’une
licence pour CKVU à Vancouver, où quelqu’un avait demandé de
témoigner. Cette personne était la première d’une longue liste
d’intervenants. Elle disait qu’elle n’aimait pas devoir envoyer ses
plaintes ou ses observations à des gens dans une tour d’ivoire à
Hull, au Québec. Elle se demandait pourquoi ils n’étaient pas plus
proches d’elle et pourquoi le CRTC était à ce point inaccessible.
Elle voulait défendre son point de vue, même si c’était de manière
très familière. Quoi qu’il en soit, le message est passé. Ceci
n’arriverait jamais dans le secteur des télécommunications. Et le
financement des intervenants ou quelque autre mécanisme que ce
soit n’y changerait rien.

Pour conclure, nous nous félicitons de la façon dont le conseil a
créé ce système, plutôt informel et simple, mais franchement très
transparent et ouvert, pour évoluer dans le domaine de la
radiodiffusion aujourd’hui.

Le sénateur Day: Madame Roscoe, je suis ici pour tenter de
déterminer d’où sortir l’argent. Peut-être que les radiodiffuseurs
devraient réduire leurs services; ce serait une façon d’obtenir des
fonds. Peut-être aussi que les abonnés devraient commencer à
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Perhaps the subscriber would have to start paying a higher fee in
order to generate these funds. Maybe there would be less money
for shareholder.’’ Am I right in that regard? Where else would the
funds come from? They would have to come from somewhere.

Ms. Roscoe: Mr. O’Farrell may have a comment on this as
well. We know that the funds must come from somewhere. As we
mentioned, we already contribute quite sizable amounts to the
government, not only to run the CRTC but also to the
Government of Canada for use of public spectrum.

Our proposal would see an allocation from the licence fees that
we pay toward intervenor funding. That is one area that could
certainly be identified. I am certain that if the CRTC were tasked
with the job of how they would set aside some research dollars
that they could then allocate to registered parties for various
issues with which they deal work, whether it is on digital television
or on digital networks or in satellite, they could make a decision
of whether that would be an appropriate utilization of public
monies.

In response to your analysis that it must come from
somewhere, our member companies are of the view that they
are already paying a fairly significant amount of money.

Senator Day: The CRTC, at this time, would not have the
authority to access the Part II dollars that go into consolidated
revenue. Is that correct?

Ms. Roscoe: It is, as we understand it. They certainly do the
authority to access the Part I licence fees, for which our collective
member companies pay more than what is actually spent under
the broadcasting operations, as we understand it.

Senator Day: Was that the $20 million?

Ms. Roscoe: That is correct.

Senator Callbeck: Mr. O’Farrell, you do not support this
legislation. Do you feel there is adequate public participation
now?

Mr. O’Farrell: Senator, I find it awkward to not support
something on a personal level that is an initiative of former
Senator Finestone, who is a personal friend and someone whom I
hold in high esteem. We happen not to share the same view on this
particular issue. I do believe that if one were to take any segment
of time and look, hearing by hearing, in areas and regions across
the country, note the number of intervening parties per
application and add them up, one would find that there is a
fairly good representative body of voices being heard on the
applications.

For example, there is a hearing going on in Kitchener, Ontario,
this week for new radio licences. If you were to look at the agenda
for that hearing and went to other hearings and you assembled all
that information, I think, at the end of the day, you would find
that not only are they heard, but action is taken. I will give you an
example. A very powerful lobby on behalf of the hearing impaired
emerged in the 1980s and 1990s in Canada. Overnight,

payer des droits plus élevés, à moins que nous ne versions moins
de dividendes aux actionnaires. Qu’en pensez-vous? De quelles
autres sources pourraient venir les fonds dont nous avons besoin?

Mme Roscoe: Peut-être que M. O’Farrell voudra aussi
intervenir sur ce point. Nous savons bien que les fonds doivent
venir de quelque part. Mais comme nous l’avons dit, nous
apportons déjà une contribution importante au gouvernement,
pas seulement pour gérer le CRTC, mais aussi pour utiliser le
spectre public.

Notre proposition vise à allouer une partie des droits de licence
que nous payons au financement des intervenants. C’est à voir. Je
suis sûre que si on demandait au CRTC comment il s’y prendrait
pour réserver de l’argent pour la recherche dans le but de le
redistribuer ensuite à des parties enregistrées pour traiter
différentes questions, que ce soit dans le domaine de la
télévision et des réseaux numériques ou des satellites, il dirait si
c’est une bonne façon de dépenser les deniers publics.

C’est vrai qu’il faut bien sortir l’argent de quelque part, mais
nos sociétés membres considèrent qu’elles payent déjà leur juste
part.

Le sénateur Day: Actuellement, le CRTC ne peut toucher aux
dollars de la partie II, n’est-ce pas?

Mme Roscoe: Je pense que c’est exact. Il peut cependant
accéder aux droits de licence de la partie I. À ce propos, il
semblerait que les sociétés membres de notre collectif paient plus
que ce qui est effectivement dépensé dans le cadre des opérations
de radiodiffusion.

Le sénateur Day: C’est à ça que correspondent les 20 millions
de dollars?

Mme Roscoe: Oui.

Le sénateur Callbeck: Monsieur O’Farrell, vous n’appuyez pas
ce projet de loi. Considérez-vous que la participation du public est
adéquate actuellement?

M. O’Farrell: Sénateur, au plan personnel, je suis désolé de ne
pas appuyer l’initiative de l’ancien sénateur Finestone, qui est une
amie et pour laquelle j’ai une très grande estime. Il s’avère que
nous ne partageons pas le même point de vue sur cette question.
Je crois fermement que si nous prenions le temps d’examiner,
consultation après consultation et dans chaque région du pays, le
nombre d’intervenants par demande, nous verrions que la
représentation est assez bonne.

Cette semaine, par exemple, il y a eu des audiences à Kitchener,
en Ontario, pour l’octroi de nouvelles licences à des stations
radiophoniques. Si vous examinez l’ordre du jour de cette
consultation, puis que vous allez voir ailleurs comment se
déroulent d’autres consultations et que vous compilez toute
l’information, vous vous rendez compte que non seulement on
écoute les intervenants, mais qu’en plus, on prend des mesures
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broadcasters in all communities were forced to take very real
notice of a new issue on the radar, which was how do we closed
caption programming for these audiences?

The new issue on the radar is descriptive video for people who
are vision-impaired. On the public policy agenda, the commission
is addressing the whole issue of how to ensure programming that
incorporates descriptive video components to allow that segment
of the audience to enjoy programming. That flows, senator, from
a very activist, accessible and open process. Otherwise, those
voices would not be heard or be taken seriously over time and
they have been.

Senator Callbeck: In other words, you feel there is adequate
public participation.

Mr. O’Farrell: I would not say it is perfect, I would never say
that. I believe the commission must be applauded for the various
chairpersons who have encouraged public participation. They
have held round tables across the country. When they did their
television policy review, they went market to market. I forget the
number of cities where they had town hall meetings for which you
did not have to file a letter. You just had to voice an opinion.
Commissioners of the CRTC sat there, hour after hour, absorbing
all of this with people taking notes. We do not have a perfect
system by any stretch of the imagination, but it is certainly one
that has served the purpose of public consultation reasonably
well.

Senator Callbeck: Ms. Roscoe, you agree with the principle of
the bill. Your concern was with the funding. Do I take from that
that you feel there is not adequate public participation?

Ms. Roscoe: You may take from that that we always welcome
more participation. We know, for example, that the issues that
Ms. Finestone raised, whether in regard to convergence policy,
digital television, or the licensing of new entrants into the market,
are weighty public policy issues. Rather than saying that we do
not welcome that public participation, we are saying it is
absolutely welcome. We do not agree with the mechanism of
this bill.

The Chairman: I have a clarification question for Mr. O’Farrell
in regard to numbers. When you say that there were
4,900 intervenors for CTV-Global, what does that mean?
Surely that does not mean that there were 4,900 individuals
who appeared before the CRTC to make presentations. What
does it mean?

Mr. O’Farrell: It means that in the context of the two processes
that were conducted by the commission to renew the licences of
the CTV group and the Global television group, a combined total
of 4,900 groups, individuals and associations submitted positions
to the commission and the public process. Many of these would
have requested to appear; others would not have requested to

concrètes. Permettez-moi de vous donner un exemple. Dans les
années 80 et 90, est apparu au Canada un très puissant groupe de
défense des intérêts des handicapés auditifs. Du jour au
lendemain, les radiodiffuseurs de toutes les communautés
étaient forcés de s’attaquer à un nouveau problème, à savoir:
comment faire le sous-titrage codé des émissions de télévision
pour cet auditoire?

Ensuite, il a fallu produire une vidéo descriptive pour les
handicapés visuels. Selon la politique gouvernementale, le conseil
doit trouver le moyen de proposer une programmation qui offre
des vidéos descriptives afin de permettre à tous les publics de
profiter de nos émissions. Cela découle, monsieur le sénateur,
d’un processus très activiste, accessible et ouvert, sans lequel ces
voix n’auraient jamais pu être entendues ou prises au sérieux
comme elles l’ont été.

Le sénateur Callbeck: En d’autres termes, vous considérez que
la participation du public est adéquate.

M. O’Farrell: Je ne dirais pas qu’elle est parfaite, je ne dirai
jamais cela. Je crois qu’il faut applaudir le conseil et ses différents
présidents qui ont encouragé la participation du public. Ils ont
organisé des tables rondes partout au pays. Lorsqu’ils ont
examiné les politiques relatives à la télévision, ils ont procédé
marché par marché. J’oublie le nombre de villes où ils ont
organisé des rencontres, dans les mairies, où les gens pouvaient se
présenter spontanément pour exprimer leur opinion. Les
commissaires du CRTC étaient présents, tout le temps
nécessaire, pour recueillir l’information, pendant que les gens
prenaient des notes. Notre système n’est pas parfait, loin s’en faut,
mais il a certainement favorisé la consultation publique.

Le sénateur Callbeck: Madame Roscoe, vous approuvez le
principe du projet de loi. Votre préoccupation concerne le
financement. Dois-je en déduire que vous considérez la
participation du public insuffisante?

Mme Roscoe: Sachez que pour nous, la participation du public
est toujours insuffisante. Nous savons, par exemple, que les
questions soulevées par Mme Finestone, que ce soit dans le
domaine de la politique sur la convergence, de la télévision
numérique ou de l’octroi de licences à de nouveaux joueurs sur le
marché, sont d’importants enjeux de politique gouvernementale.
Loin de dire que nous ne sommes pas favorables à la participation
du public, nous disons au contraire que nous l’appuyons
absolument. Nous n’approuvons pas le mécanisme de ce projet
de loi.

La présidente: J’aimerais demander des éclaircissements à
M. O’Farrell à propos des chiffres. Lorsque vous dites qu’il y
avait 4 900 intervenants pour CTV et Global, qu’est-ce que cela
signifie? Cela ne peut pas vouloir dire que 4 900 personnes se sont
présentées devant le CRTC. Qu’est-ce que cela signifie alors?

M. O’Farrell: Cela signifie que dans le contexte des deux
processus menés par le conseil pour renouveler les licences du
groupe CTV et du groupe de télévision Global, il y avait un
groupe combiné de 4 900 individus et associations qui ont
présenté leurs points de vue au conseil et au public. Beaucoup
d’entre eux avaient demandé à témoigner, d’autres pas. Le
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appear. The hearing process combines both appearing and
non-appearing intervenors. In total, those two groups combined
to 4,900 for CTV and Global in the last licence renewal.

The Chairman: Have you done any analysis, even rough
analysis, of the proportion of those people who might reasonably
be expected to apply for funding, if funding were to be available?
For example, the gentleman who said ‘‘I wish I did not have to
communicate with someone in Hull’’ might not apply for funding,
or might not get it if he did apply. Presumably, others would.
Consumer associations presumably would apply. Have you done
any breakdown of that?

Mr. O’Farrell: We have not done, per se, the kind of analysis
where, based on historical record, we have looked at intervenors
who have participated in public processes and said, ‘‘Of that
group, this subset would be entitled to funding and this would
not.’’ We have not done that. As a matter of interest to
honourable senators, when one intervenes in a process on either
the telecom side or the broadcasting side, there are rules of
procedure. To give you a sense of what accessibility barriers there
are between telecom and broadcasting, as it currently exists, the
broadcasting rules of procedure are a total of 10 pages in this
handbook. The telecom rules of procedure are close to 40 pages,
because of the kind of system that has evolved in that industry’s
regulation.

What we ask is this: Is the concept of more participation good?
Who could possibly object to that? Can it be conducted in a way
based on the history that we find on the telecom side, where more
everyday Canadians have access to the process? That is not the
experience of the history at this point of time. We believe when we
look at the record from a broadcasting perspective, it has been a
very open process. It is not perfect and we do not suggest that in
the least.

The Chairman: I wish to thank all four of our witnesses so far
this evening.

[Translation]

We will now hear from CBC officials. We welcome Mr. Michel
Tremblay, Vice-President, Strategy and Business Development,
Ms. Edith Cody-Rice, Senior Legal Counsel and Mr. Shaun
Poulter, Project Manager, Government Relations.

Mr. Michel Tremblay, Vice-President, Strategy and Business
Development, Canadian Broadcasting Corporation: Madam Chair,
distinguished members of the committee, thank you for inviting
me to address the committee on behalf of the CBC on the subject
of Bill S-8, to Amend the Broadcasting Act.

I am the Vice-President of Strategy and Business Development
at the CBC. With me this evening are Ms. Edith Cody-Rice,
Senior Legal Counsel and Mr. Shaun Poulter from our
Government Relations Group.

processus de consultation acceptait les deux types d’intervenants.
Au total, ces deux groupes représentaient 4 900 personnes pour
CTV et Global dans le cadre du dernier renouvellement de
licences.

La présidente: Avez-vous fait une analyse, même superficielle,
du nombre de personnes susceptibles de demander des fonds, le
cas échéant. Par exemple, il se peut que la personne ayant dit
préférer ne pas avoir à s’adresser à quelqu’un à Hull ne demande
pas de fonds, et il se pourrait aussi qu’elle en demande et ne les
obtienne pas, contrairement à d’autres. Il y a des chances pour
que les associations de consommateurs demandent de l’argent.
Avez-vous déterminé dans quelles proportions?

M. O’Farrell: Nous n’avons pas, véritablement, effectué
d’analyse selon laquelle, en nous fondant sur des données
historiques, nous avons pris les intervenants ayant participé aux
consultations publiques et dit: «Dans ce groupe, ceux-ci pourraient
obtenir du financement et ceux-là, non.»Nous ne l’avons pas fait. Si
cela peut vous intéresser, je vous dirai que lorsqu’une
personne intervient dans une procédure, que ce soit sur les
télécommunications ou sur la radiodiffusion, il y a certaines règles
à respecter. Pour vous donner une idée des différences actuelles
entre les télécommunications et la radiodiffusion, il y a 10 pages de
règles de procédure régissant la radiodiffusion dans ce manuel, et les
règles de procédure régissant les télécommunications représentent
près de 40 pages, étant donné le type de système appliqué dans la
réglementation de cette industrie.

La question que nous posons est la suivante: est-ce que le
concept d’une plus grande participation est bon? Qui pourrait
oser s’opposer à cela? Peut-on le faire en se fondant sur la
situation observée dans le secteur des télécommunications, où de
plus en plus de Canadiens ordinaires ont accès au processus? Ce
n’est pas, à l’heure actuelle, la conclusion que l’on peut tirer de
l’observation de la situation dans ce secteur. Nous croyons,
lorsque nous examinons la situation dans le secteur de la
radiodiffusion, que le processus a toujours été très ouvert. Il
n’est pas parfait et loin de nous l’idée de le suggérer.

La présidente: Je tiens à remercier les quatre témoins que nous
avons entendus jusqu’ici ce soir.

[Français]

Maintenant, nous entendrons des représentants de la Société
Radio-Canada. Il s’agit de M. Michel Tremblay, vice-président,
Stratégie et développement commercial, de Mme Edith
Cody-Rice, première conseillère juridique et de M. Shaun
Poulter, chef de projet, Relations gouvernementales.

M. Michel Tremblay, vice-président, Stratégie et développement
commercial, Société Radio-Canada: Madame la présidente et
distingués membres du comité, merci de nous donner l’occasion
de comparaître devant le comité pour vous parler au nom de la
Société Radio-Canada, relativement au projet de loi S-8, Loi
modifiant la Loi sur la radiodiffusion.

Je suis le vice-président de la stratégie du développement
commercial à Radio-Canada. Je suis accompagné ce soir de
Mme Edith Cody-Rice, première conseillère juridique et de
M. Shaun Poulter, de notre groupe des relations gouvernementales.
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As you know, we testified before your committee last year. At
the time, we indicated that while we supported Bill S-7, as it was
then called, we were concerned about the bill’s economic impact
on the CBC and on the service it provides to Canadians.

You have read the testimony presented at that time and I
would be happy to discuss it further with you. Let me review the
highlights of our presentation and the arguments raised.

The CRTC receives more public interventions from the CBC
than from any other broadcaster. Most recently during its 1999
licence renewal process, more than 4,000 interventions were
submitted to the CRTC by Canadians from coast to coast. At the
time, over 600 interveners spoke at CRTC public consultations
held in 11 cities. The process culminated with public hearings
lasting nearly three weeks during which over 65 different
consumer and broadcasting groups addressed the CRTC.

We pointed out at the time that CRTC proceedings under the
Telecommunications Act were substantially different from
hearings under the Broadcasting Act, which makes it difficult to
assess cost awards. Mr. O’Farrell has already highlighted the
basic differences between the two processes.

Our position is that this bill would have a negative impact on
the CBC and on the services the corporation provides. The
fundamental issue is this: Should public funds in the CBC’s
budget be used to finance participation in public proceedings?
The committee appreciated our concerns about the bill’s impact
on the CBC and called upon the government to consider various
solutions.

Unfortunately, the government was unable to arrive at a
solution. That is why we have come here today to urge the
Committee to amend Bill S-8.

[English]

In its appendix to the fourth report on Bill S-7, on June 5 last
year, this committee noted:

While CBC fully supports the principle of increased public
participation, it is, nevertheless, apprehensive about
additional costs whose values cannot be anticipated at the
present time.

Although allocation of funds to cover intervenors cost
awards is not a task of this Committee, the Committee
recommends that the Government examine mechanisms that
would address this concern.

At the Standing Committee on Canadian Heritage last May,
John Harvard, the sponsor of the bill, proposed an amendment to
exempt broadcast licensees who are not required to pay licence
fees under the broadcasting licence fee regulations of the CRTC.
This amendment would have had the effect of exempting CBC,
other public broadcasters, as well as small broadcasters, from

Comme vous le savez, nous nous sommes déjà présentés devant
ce comité l’année dernière. À l’époque, nous avions expliqué que
bien que nous appuyions le projet de loi S-7, ainsi nommé à ce
moment-là , nous nous préoccupions des conséquences
économiques que ce projet de loi aurait sur la société et sur le
service qu’elle offre aux Canadiens et aux Canadiennes.

Vous avez eu connaissance de cette présentation et je serais
heureux d’en discuter plus longuement avec vous. Voici les
grandes lignes de notre argumentation.

CBC/Radio-Canada fait l’objet de plus d’interventions
publiques devant le CRTC que tout autre radiodiffuseur.
Laissez-moi vous relater l’expérience la plus récente, le
renouvellement de nos licences devant le CRTC en 1999, qui
ont attiré 4 000 interventions des Canadiens à travers le pays. Le
CRTC, à cette époque, avait tenu des consultations publiques
dans plus de 11 villes et lors de ces consultations, plus de
600 Canadiens se sont fait entendre directement. Finalement,
tout ce processus a culminé par une audience publique qui a duré
près de trois semaines où plus de 65 groupes d’importance, tant
des groupes de consommateurs que de diffuseurs, ont comparu.

Aussi, nous avions souligné qu’il existe une grande différence
entre les processus du CRTC en ce qui concerne la Loi sur les
télécommunications et la Loi sur la radiodiffusion, ce qui rend
difficile de prévoir les frais qui seront attribués. En ce sens,
M. O’Farrell a déjà fait état des différences fondamentales qui
séparent les deux processus.

Nous pensons effectivement que ce projet de loi aura des effets
négatifs sur CBC/Radio-Canada et sur le service qu’elle offre. La
question fondamentale est la suivante: devons-nous utiliser des
deniers publics de Radio-Canada afin de financer la participation
aux instances publiques? Le comité a compris nos préoccupations
quant aux effets de ce projet de loi sur Radio-Canada et a
recommandé que le gouvernement examine certaines solutions.

Malheureusement, le gouvernement n’a pas été en position d’en
arriver à une solution. C’est la raison de notre présence ici
d’ailleurs afin de prier le comité de modifier le projet de loi S-8.

[Traduction]

Dans son annexe au quatrième rapport sur le projet de loi S-7,
le 5 juin dernier, le comité a fait les observations suivantes:

Bien que la société approuve le principe d’une participation
accrue du public, elle appréhende une augmentation de
coûts dont on ne peut encore prévoir les avantages.

L’affectation de fonds pour couvrir les adjudications de
frais aux intervenants n’incombe pas au comité, mais il
recommande au gouvernement d’examiner les mécanismes
pertinents.

À une réunion du Comité permanent du patrimoine canadien
en mai dernier, John Harvard, parrain du projet de loi, a proposé
un amendement visant à exempter les titulaires d’une licence qui
n’ont pas à payer de droits de licence en vertu du Règlement sur
les droits de licence de radiodiffusion du CRTC. Cet amendement
aurait eu pour effet d’exempter la Société Radio-Canada, d’autres
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being assessed intervenor costs. Unfortunately, on the advice of a
House of Commons procedural clerk, the chair ruled that any
amendments to add exemptions were inadmissible because there
was no provision for an exemption already in the bill.

As a reflection of their concerns over Bill S-7, the Canadian
Heritage Committee asked the House of Commons for an
extension of 30 days to allow it to complete its consideration of
the bill. That request failed to receive unanimous consent.

Finally, to make a long story short, Parliament prorogued on
September 16 and that bill died on the Order Paper.

I should like to go back to our position. As we have said, we
support efforts to enhance public participation. However, the
issue of who would pay the cost of awards must be resolved. We
must go beyond the principle and address the mechanism. We
strongly feel that CBC public funding should not be used for that
purpose.

[Translation]

As mentioned, we support efforts to enhance public
participation, but the issue of who would pay the costs of
awards must be resolved. We sincerely feel that the funds awarded
to the CBC should not be used for this purpose, but rather for
programming.

That is why we believe the committee has a responsibility to
address the CBC’s concerns, concerns that the committee itself
voiced when the bill was tabled in the House of Commons. We
strongly urge the committee to consider amending Bill S-8 to
exempt the CBC from having to pay for cost awards.

We recommend the addition of clause 9.1(3) which would reads
as follows:

9.1(3) The Commission shall not be authorized to award
costs in connection with clauses 9.1(1) or 9.1(2) if this
obligates the CBC to pay said cost awards.

If you wish, we would be happy to table a copy of the proposed
amendment.

An amendment along these lines would provide the CBC with
some assurances of the impact Bill S-8 is likely to have on the
corporation and the services it provides to Canadians.

Again, thank for giving us this opportunity to make our views
know to you today. I would, however, like to stress one important
point. When you consider the last extensive round of public
hearings on the CBC’s licence renewal, you will note that the
hearings drew 4,000 interventions. The absence of cost awards did
not deter people from being heard. You can well imagine that if the
CBC had had to award costs to a substantial number of interveners,
the tab could have been quite high. At a time when resources are

diffuseurs publics ainsi que les petits radiodiffuseurs, de devoir
payer les frais des intervenants. Malheureusement, sur l’avis du
greffier à la procédure de la Chambre des communes, le président
a jugé que tout amendement visant à ajouter des exemptions était
non recevable parce que le projet de loi ne comportait pas déjà de
disposition prévoyant une exemption.

Reflet de ses préoccupations face au projet de loi S-7, le
Comité du patrimoine canadien a demandé à la Chambre des
communes qu’elle lui accorde une prolongation de 30 jours pour
lui permettre de terminer son étude du projet de loi. La demande
n’a pas reçu un consentement unanime.

Finalement, pour raccourcir l’histoire, le Parlement a été
prorogé le 16 septembre et le projet de loi est mort au Feuilleton.

J’aimerais revenir à notre position. Comme je l’ai dit, nous
appuyons les efforts visant à accroître la participation du public.
Toutefois, il faut déterminer qui payera les frais des intervenants.
Nous devons aller au-delà du principe et parler du mécanisme.
Nous estimons sincèrement que les fonds publics de la Société
Radio-Canada ne devraient pas servir à cette fin.

[Français]

Comme nous l’avons dit, nous soutenons les efforts visant à
améliorer la participation publique, mais nous devons déterminer
qui devra payer ces frais. Nous sommes convaincus que le
financement public de CBC/Radio-Canada ne devrait pas servir à
cela, mais plutôt à mettre de la programmation en onde.

C’est pourquoi nous croyons qu’il incombe au comité de
répondre aux préoccupations de CBC/Radio-Canada,
préoccupations que le comité lui-même a partagées lorsque le
projet de loi a été présenté à la Chambre des communes. Nous
recommandons fortement que le comité envisage de modifier le
projet de loi S-8 afin d’exempter Radio-Canada du paiement des
frais attribués.

Nous proposons donc l’ajout du paragraphe 9.1(3) comme suit:

9.1(3) Le conseil n’est pas autorisé à attribuer des frais
selon les paragraphes 9.1(1) ou 9.1(2) qui se traduirait par
l’obligation, pour la Société Radio-Canada, d’acquitter
lesdits frais.

Nous sommes disposés à déposer une copie de cet amendement
proposé si vous le jugez à propos.

Une telle modification permettrait de rassurer CBC/Radio-
Canada sur les effets que pourrait avoir le projet de loi S-8 sur la
société et sur les services qu’elle offre aux Canadiens et aux
Canadiennes.

Encore une fois, je vous remercie de nous donner l’occasion de
nous adresser à vous aujourd’hui. J’aimerais quand même faire
ressortir un point important. Lorsqu’on regarde la dernière
grande audience publique qui a porté sur le renouvellement des
licences de Radio-Canada, d’une part, on ne peut pas dire que
l’absence de paiement de frais pour les intervenants a diminué, on
a fait face à 4 000 interventions. D’autre part, vous vous imaginez
sans doute que si Radio-Canada avait dû faire face à un régime où
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hard to come by, we are literally scraping the bottle of the barrel to
come up with programming funds. Funds redirected elsewhere
mean fewer dollars available for programming.

That concludes our presentation. We would be happy to
answer your questions at this time.

The Chairman: Thank you very much. Before we go to
questions, I would just like to say how very much we appreciate
your coming on such short notice. As I explained earlier, our
intent in so doing was to abide by House procedures, not to
predetermine the outcome. We appreciate your making yourselves
available.

Senator Day: Could the CBC be exempted in the bill from the
criteria set out by the CRTC?

Mr. Tremblay: That would be possible, but in truth, we would
like to have some assurances of this as soon as the legislative
amendment is passed and some criteria are set down, not only to
cover our particular situation, but others as well. We do not now
have any such assurances if we must rely on a process which may
or may not result in guidelines that are acceptable to us.

Ms. Edith Cody-Rice, Senior Legal Counsel, Canadian
Broadcasting Corporation: If the government does not make it
clear that the CBC is exempted, then the CRTC will not say to the
CBC that it considers it to be any different from other
broadcasters, because Parliament has not deemed this to be the
case. There is very little likelihood that the CBC would be
exempted from this CRTC process because people are the ones
responsible for drafting laws.

[English]

Senator Day: If public broadcasting is in the public interest and
is funded by the public purse, is not increased public participation
in the licensing process another equally important public issue
that should be funded in some manner?

Mr. Tremblay: I agree entirely with you that we should find
whatever way to increase public participation. However, I must
say that we ought not to look only at the CRTC process as a
means for us to reach out to Canadians. As you are well aware,
we constantly have town hall meetings, we have open line shows,
we have 1-800 numbers; Canadians have a hundred different ways
to reach out to us and present their views. We must adjust as a
broadcaster. It would be foolish for us not to hear Canadians and
react to their proposals.

un nombre important de ces intervenants auraient pu réclamer
des remboursements pour les frais encourus, nous aurions pu faire
face à une facture assez élevée. En période où les ressources sont
difficiles à trouver, nous grattons littéralement les fonds de tiroir
pour réinvestir le moindre dollar au niveau de la programmation.
Donc toute somme qui sera dirigée vers d’autres fins, c’est
effectivement des dollars enlevés à la programmation.

Cela conclut notre propos et nous sommes disposés à répondre
à vos questions.

La présidente: Merci beaucoup. Permettez-moi de dire, avant
de passer aux questions, à quel point nous apprécions le fait que
vous soyez venus avec un si court avis. Comme je l’ai expliqué
tout à l’heure, c’était pour garder la possibilité de nous conformer
au processus de la Chambre des communes, pas pour préjuger
notre décision. Nous vous sommes reconnaissants de votre
disponibilité.

Le sénateur Day: Si le projet de loi existe comme tel, est-ce
possible que les critères établis par le CRTC puissent donner une
exemption à CBC?

M. Tremblay: Je crois que cela pourrait être possible, mais
effectivement, nous aimerions avoir des garanties dès que
l’amendement au projet de loi soit promulgué, et qu’il y ait déjà
des critères qui soient fixés, non seulement pour nous, mais pour
d’autres situations particulières. Cela nous enlève certaines
garanties, si on s’en remet à un processus qui pourrait ou ne
pourrait pas résulter en des lignes directrices qui nous soient
acceptables.

Mme Edith Cody-Rice, première conseillère juridique, Société
Radio-Canada: Je crois que si le gouvernement n’indique pas que
nous devons bénéficier d’une exemption, le CRTC ne dira pas à
Radio-Canada que nous sommes différents des autres
radiodiffuseurs puisque le Parlement n’a pas décidé que nous le
sommes. Il y a très peu de chances que nous ayons une telle
exemption sur le plan des critères devant le CRTC parce que ce
sont les individus qui font la loi.

[Traduction]

Le sénateur Day: Si la radiodiffusion publique est dans l’intérêt
du public et si elle est financée à même les fonds publics, la
participation accrue du public dans le processus d’attribution des
licences n’est-elle pas, elle aussi, une autre question d’intérêt
public aussi importante qui mériterait d’être financée d’une
manière quelconque?

M. Tremblay: Je suis parfaitement d’accord avec vous pour dire
que nous devrions trouver un moyen d’accroître la participation du
public. Toutefois, je dois dire que nous ne devrions pas nous limiter
au seul processus du CRTC lorsque que nous examinons les moyens
qui s’offrent à nous pour rejoindre les Canadiens. Comme vous le
savez très bien, nous avons constamment des assemblées publiques,
nous avons des tribunes téléphoniques, nous avons des numéros 1-
800; les Canadiens disposent de mille et une façons de nous
contacter pour nous faire connaître leurs points de vue. Comme
radiodiffuseurs, nous devons nous adapter. Il serait insensé pour
nous de ne pas être à l’écoute des Canadiens et de ne pas donner
suite à leurs suggestions.
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Our contact with the Canadian public does not stop with the
CRTC hearings. With respect to the last major process that dealt
with the CBC licence renewal, I have no indication whatsoever
that the lack of cost award has deterred people from participating.
It is easier for people to participate. A lot of those interventions
are filed on the Internet. One can do more than send mail. The
CRTC has taken it upon itself to reach out to Canadians and go
across the country and into the communities to get those views. It
was a very thorough process. I do not think there is any indication
that there was an absence of dialogue with the interested parties at
that time.

Senator Day: If you could be assured that in your annual
funding to CBC you would be able to get the funds, and if you
participated like all the other broadcasters, and if this became law
and you could be guaranteed that any funds that CBC was
required to pay out to intervenors you would get back as part of
the funding, would you be content to participate in this scheme? Is
it your concern that you might not get those funds that is really
causing you to resist this?

Mr. Tremblay: Yes, indeed. I think we do not want to assume
any risk on that front. If at the end of the day there was a
rock-solid commitment that we could get this money back
somehow, I think that, no, we want this to be revenue neutral
to the CBC because we have pledged not to reinvest any new
dollars that flow to the CBC into the programming. We have been
blessed now with two years where government really believes in
the role we play in the system, and it has invested $60 million
dollars, and we have committed to reinvest all of that money into
programming two years in a row. I think that, no, we do not want
to lose our focus.

If at the end of the day there can be other ways found where
there is a guarantee that we will not have a financial hit, we do not
disagree with the idea, just with the fact that our programming
could suffer.

The Chairman: Let me ask you the same question I asked the
CAB. Have you done any analysis at all, however rough, however
high level, of the proportion of intervenors that you think would
be likely to apply for and receive funding if a bill like this became
law and applied to you?

Mr. Tremblay: We have not carried out specific analysis. On
the other hand, we have done some research and looked at some
empirical evidence flowing from the telecom experience. We
found out that the range of cost awards is broad, from $172 to
$305,000. There are no ceilings in that area. It is the CRTC’s
discretion of what the criteria is. I think it is really open-ended. It
would be very difficult for us to determine whether a particular
group of intervenors might not go the extra mile and request no
consulting work be done. I think it is very difficult to assess.

Notre contact avec le public canadien ne s’arrête pas aux seules
audiences du CRTC. Que je sache, aux dernières audiences
portant sur le renouvellement de la licence de Radio-Canada, rien
n’indique que l’absence d’attribution des frais a eu un effet
dissuasif sur la participation des gens. Il est plus facile pour les
gens de participer. Une grande partie des interventions ont été
transmises par Internet. Il y a bien d’autres moyens que la poste.
Le CRTC a décidé de frapper à la porte des Canadiens d’un bout
à l’autre du pays, de se rendre dans les collectivités pour recueillir
leurs points de vue. Ce processus a été très minutieux. Que je
sache, il n’y a aucune indication qu’il y avait, à ce moment-là, une
absence de dialogue entre les parties intéressées.

Le sénateur Day: Si on vous donnait l’assurance que le
financement annuel de la Société Radio-Canada comprendrait
les fonds nécessaires, si vous participiez à ce système comme tous
les autres radiodiffuseurs, si cela devenait loi et qu’on pouvait
vous garantir que toutes les sommes versées par la Société
Radio-Canada aux intervenants lui seraient remboursées dans le
cadre du financement, seriez-vous plus heureux de participer à ce
système? Est-ce la crainte de ne pas recevoir ces fonds qui vous
amène à vous opposer ainsi à ce projet?

M. Tremblay: Oui, en effet. Je pense que nous ne voulons pas
prendre de risque à cet égard. Si, en bout de ligne, on nous
donnait l’engagement ferme qu’on nous rembourserait cet argent
d’une manière quelconque, je crois que, non, nous voulons que
cela ait un effet neutre sur les revenus de la Société
Radio-Canada, parce que nous nous sommes engagés à ne pas
réinvestir dans la programmation tout nouvel argent que reçoit la
société. Depuis deux ans maintenant, nous avons eu le bonheur de
voir le gouvernement reconnaître le rôle que nous jouons dans le
système; il a investi 60 millions de dollars et nous nous sommes
engagés à réinvestir tout cet argent dans la programmation, deux
ans de suite. Je crois que non, nous ne voulons pas perdre de vue
notre objectif.

Ultimement, si on trouve une façon de nous garantir que nous
ne subirons pas de pertes financières, nous ne serons pas en
désaccord avec cette idée; ce que nous n’acceptons pas, c’est
uniquement le fait que notre programmation pourrait en souffrir.

La présidente: Laissez-moi vous poser la même question qu’à
l’ACR. Avez-vous fait une analyse quelconque, même très
générale, même de faible niveau, sur la proportion
d’intervenants qui, à votre avis, seraient susceptibles de faire
une demande de fonds, et de se la voir accorder, si le projet de loi
devenait loi et s’il s’appliquait à vous?

M. Tremblay: Nous n’avons pas fait d’analyse spécifique. Par
contre, nous avons fait une certaine recherche et examiné
certaines données empiriques tirées de l’expérience acquise dans
le secteur des télécommunications. Nous avons constaté qu’il y
avait une grande variation dans les frais attribués, de 172 $ à
305 000 $. Il n’y a pas de plafond dans ce domaine. Le critère est
laissé entièrement à la discrétion du CRTC. Je crois qu’il n’y a pas
vraiment de limite. Il nous serait très difficile de déterminer si un
groupe particulier d’intervenants ne va pas décider d’en faire un
peu plus et de demander qu’aucun travail de consultation ne soit
réalisé. Je crois que cela est très difficile à évaluer.
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Currently, and in the past, intervenors have relied on their own
means to do so, and I do not believe that the public process has
suffered.

The Chairman: I see. It is a leap of faith.

Senator Johnson: Hearing from Canadians is laudable.
However, convergence seems less certain compared to when
Bill S-7 was before us in terms of telecommunication and
broadcasting. Does this not weaken the argument for Bill S-8
in terms of how it is now unamended?

Given what is going on in the Department of Heritage, what is
going on in the CBC with all the programs and other things that
are delivered in terms of services to Canadians to interact with the
CBC, which I am very active in, as well, I am at a loss to know
what this is going to accomplish.

Mr. Tremblay: On the issue of convergence, we are trying to
justify such an amendment because both initiatives are
converging. The recent economic climate and the benefits of
convergence have been very hard to realize. Many companies
have begun to divest many of the companies they have acquired
during the great period of consolidation. Hence, I would suggest
that the telecom industry remains quite fundamentally different to
the broadcasting sector. I do not think that we have really made
major forays in terms of moving toward convergence. I do not
think this ought to be the ultimate criteria.

I guess I would echo the views put forward by Mr. O’Farrell.
The fact that you have cost awards on the telecom side has also
removed the ordinary citizen from the table with the CRTC where
the broadcasting side has always been extremely informal and
forthcoming for the ordinary Canadian. I think the telecom side is
persona non-grata. They cannot represent themselves easily in the
process. I think we have to be careful about the effect of the level
of participation of Canadians.

Senator Johnson: Yes. I totally agree with that because how
many people would actually have taken in this process even if it
were in effect? How many are doing it now in terms of the CRTC
proceedings or telecommunications on an individual basis? I do
not know the numbers. Thank you for that.

Is there anything the CBC would suggest? I have got your
position here. There are a number of points. You cannot support
it as it is. Is there anyway that you could?

Mr. Tremblay: I think what would give us comfort is if the
legislature were to indicate the criteria, their vision as to how such
an amendment would be implemented. This would go a long way
toward reassuring both us and other players in the system.

À l’heure actuelle, et dans le passé, les intervenants ont
toujours compté sur leurs propres moyens et je ne crois pas que le
processus public en a souffert.

La présidente: Je vois. C’est un acte de foi.

Le sénateur Johnson: Il est très louable de vouloir entendre les
Canadiens. Toutefois, la convergence entre les télécommunications
et la radiodiffusion semble moins certaine maintenant qu’au
moment de l’étude du projet de loi S-7. Est-ce que cela mine la
justification du projet de loi S-8, à savoir dans sa forme actuelle sans
amendement?

Si l’on regarde ce qui se passe au ministère du Patrimoine
canadien, ce qui se passe à Radio-Canada relativement à tous les
programmes et tous les autres services qui sont offerts aux
Canadiens pour interagir avec la Société Radio-Canada, activité
dans laquelle je suis moi-même très active, je ne peux vraiment pas
dire ce que cela apportera de plus.

M. Tremblay: Sur la question de la convergence, nous tentons
de justifier un tel amendement parce que les deux initiatives
convergent. Dans le climat économique de ces derniers temps, les
avantages de la convergence ont été très difficiles à concrétiser. De
nombreuses sociétés ont commencé à se départir d’entreprises
dont elles avaient fait l’acquisition durant la grande période de
consolidation. C’est pourquoi je dirais que l’industrie des
télécommunications demeure fondamentalement très différente
du secteur de la radiodiffusion. Je ne crois pas que nous ayons fait
de véritables incursions dans le domaine de la convergence. Je ne
crois pas que cela devrait être le critère ultime.

Je crois que je vais me faire l’écho de M. O’Farrell. Le fait que
l’on accorde maintenant des frais dans le secteur des
télécommunications a également eu pour effet de chasser le
citoyen ordinaire de la table du CRTC, alors que dans le secteur
de la radiodiffusion, le processus a toujours été extrêmement
informel et invitant pour les Canadiens ordinaires. Je pense que
dans le secteur de télécommunications, ils sont devenus persona non
grata. Par ce processus, ils ne peuvent se représenter eux-mêmes
facilement. Je pense qu’il faut être prudent quant à l’effet que cela
peut produire sur le degré de participation des Canadiens.

Le sénateur Johnson: Oui. Je suis entièrement d’accord;
combien de personnes auraient effectivement participé à ce
processus s’il avait été en vigueur? Combien participent
maintenant, à titre individuel, aux audiences du CRTC dans le
secteur des télécommunications? Je ne connais pas les chiffres.
Merci pour ce point.

La Société Radio-Canada peut-elle faire des propositions? J’ai
ici un document qui décrit votre position. Il y a un certain nombre
de points. Vous ne pouvez pas donner votre appui au projet de loi
tel qu’il est, mais y a-t-il une façon que vous puissiez le faire?

M. Tremblay: Je pense que ce qui nous rassurerait, c’est que le
législateur nous précise les critères, nous dise comment cet
amendement serait mis en application. Cela contribuerait
beaucoup à nous rassurer, nous et d’autres acteurs dans le secteur.

30-10-2002 Transports et communications 1:41



At the end of the day, everybody agrees that we are not here to
curtail public participation; however, I think we have to think
through the net effect. It is true that this would have a financial
impact, which is at this point highly unpredictable.

Senator Gustafson: Are you suggesting an exemption for the
CBC, Mr. Tremblay?

Mr. Tremblay: Yes.

Senator Gustafson: How would that work with CTV and other
interests? It appears to me that that would be a direct bias on the
bill.

Mr. Tremblay: If you call it a bias, it is a bias. We are funded
through public funds. The fundamental question is: Should we be
refunnelling those tax dollars into paying for public participation?
That is the fundamental argument. I think that we have been
enjoying reduced funding over the last several years, and I would
say we are scrambling to offer distinctive programming of high
quality that is very costly. Hence, any dollars taken away from
our budget, I think, has a net impact.

Ms. Cody-Rice:We are an instrument of public policy, and that
is our position in the Broadcasting Act. Where the private
broadcasters are subject to many regulations and they are
regulated by the CRTC, but they are permitted to make a
profit for their shareholders in a way that, we are not. Our
shareholders are the Canadian people and all of our funds go
back into programming.

The Chairman: Thank you all very much indeed, and I thank
you, again, for attending here with so little notice. It was very
important for us to hear from the CBC, and we do appreciate it.

Honourable senators, before we proceed to clause-by-clause
examination of the bill, perhaps we can take a few minutes for
general discussion to see how senators feel at this point. Senator
Kinsella, you are the sponsor of the bill. Would you like to say a
few words?

Senator Kinsella: Honourable senators, I thank colleagues for
the good questions that were put to the witnesses. Perhaps the
crux of the problem we have at present is around the issue of
where an amendment to the bill would be best considered. It is a
procedural bind that we find ourselves in, in some sense. The rules
in the House of Commons are different. The fact of the matter is
that they are not finished with their deliberations on the bill. An
amendment at third reading is available to them. Frankly, if an
amendment is to be considered, they will have the advantage of
the hearing of this committee to know what the argument for an
amendment could be. If we amend this bill, then a new message
goes to the House of Commons with a different bill. It is not
picked up where it was left at the time of prorogation. I would

En bout de ligne, tout le monde est d’accord pour dire que nous
ne sommes pas ici pour empêcher la participation du public;
toutefois, je pense qu’il faut réfléchir sérieusement à l’effet net qui
en résultera. Il est vrai qu’il y aura des répercussions financières
qui, en ce moment, sont hautement imprévisibles.

Le sénateur Gustafson: Monsieur Tremblay, est-ce que vous
proposez que la Société Radio-Canada soit exemptée?

M. Tremblay: Oui.

Le sénateur Gustafson: Qu’en penserait le réseau CV et d’autres
groupes? Cela m’apparaît comme un parti pris évident dans le
projet de loi.

M. Tremblay: Si vous l’appelez un parti pris, soit. Nous
sommes financés à même les fonds publics. La question
fondamentale est la suivante: devrions-nous rediriger l’argent du
contribuable pour payer la participation du public? C’est un
argument fondamental. Je pense qu’au cours des dernières années,
nous avons dû vivre avec un financement réduit et je dirais que
nous nous précipitons en ce moment pour offrir une
programmation distincte, de haute qualité, qui est très coûteuse.
Par conséquent, je pense que toute somme d’argent retirée de
notre budget aura des répercussions nettes.

Mme Cody-Rice: Nous sommes un instrument de politique
publique et c’est là notre position dans le cadre de la Loi sur la
radiodiffusion. Les radiodiffuseurs privés sont soumis à de
nombreux règlements et sont régis par le CRTC, mais ils ont le
droit de faire des profits pour leurs actionnaires, alors que ce n’est
pas le cas pour nous. Notre actionnaire, c’est le peuple canadien et
tous nos fonds sont consacrés à la programmation.

La présidente: Je tiens à vous remercier beaucoup, et merci,
encore une fois, d’être venus malgré un si court préavis. Il était
très important pour nous d’entendre le point de vue de la Société
Radio-Canada et nous apprécions votre participation.

Honorables sénateurs, avant de procéder à l’étude article par
article du projet de loi, peut-être pourrions-nous consacrer
quelques minutes à une discussion générale pour faire le point
sur ce que pensent les sénateurs. Sénateur Kinsella, comme vous
êtes le parrain du projet de loi, auriez-vous quelque chose à
ajouter?

Le sénateur Kinsella: Honorables sénateurs, je remercie tous les
collègues pour les questions très pertinentes qu’ils ont posées aux
témoins. Peut-être le noeud du problème tourne-t-il autour de la
question suivante: quel est le meilleur endroit pour étudier un
amendement à ce projet de loi. Dans un certain sens, nous nous
retrouvons dans une impasse de procédure. Les règlements de la
Chambre des communes sont différents. C’est un fait que la
Chambre n’a pas encore terminé ses délibérations sur le projet de
loi. Un amendement en troisième lecture est une option qui s’offre
à elle. Vraiment, si l’on doit envisager un amendement, les députés
de la Chambre auront l’avantage de pouvoir consulter les
délibérations de notre comité pour connaître quels sont les
arguments en faveur de l’amendement. Si nous procédons à
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recommend that we leave the opportunity for the bill to be where
it is at and that the members in the other place adjudicate on
whether an amendment should be made at third reading.

Senator Spivak: Honourable senators, I am uncomfortable
with the situation as it is. I certainly supported this the last time,
when Ms. Finestone was at the table. However, I am
uncomfortable with the CBC’s position and with some of the
questions raised. Doubts have been raised in my mind.

This has been a very quick proceeding. I have not had time for
my position to gel. Therefore, I cannot support the bill in its
present form. I must say that. I would like to. However, we
cannot be sure that there will be an amendment at third reading.
On the other hand, I do not want to make an amendment that, if
passed, will effectively kill the bill or not let the bill go forth. I will
not support it at this point in time.

The Chairman: Parliamentary life is difficult.

Senator Spivak: It is. We have to make decisions, and that is
my decision.

Senator Day: Honourable senators, I believe we are all saying
the same thing in terms of process. However, I wish to make it
clear in my mind that the reason Senator Kinsella is saying ‘‘third
reading’’ is because of the special procedure in the other place. If
we do everything — meet the time limits, do not make any
amendment — it arrives back there and is re-presented. Because
there was not agreement at committee stage, it will be deemed to
be at report stage. Even though there were questions and even
though there was unease in the committee and people wanted to
make some changes, they cannot now because of their own
procedure. They are caught in their own procedure, and the only
way that an amendment can be made in the House of Commons
now would be at third reading. Is that correct?

The Chairman: It could certainly be amended at third reading.
However, I do not know enough about House of Commons
procedure to know whether, having reinstated it at its former
stage, they could then refer the thing back to committee.

Senator Day: Perhaps we should clarify this. The logical thing
would be for this to go back to the House of Commons
committee, because there are people who have different points of
view. My understanding is that because of the peculiarity of this
prorogation and revival, it would be at report stage and the
committee cannot reconsider it.

Senator Spivak: We should know that.

l’amendement de ce projet de loi, un nouveau message est alors
envoyé à la Chambre des communes concernant un projet de loi
différent. Il n’est pas repris à l’étape où il était rendu au moment
de la prorogation. Je recommande qu’on laisse le projet de loi tel
quel et qu’on laisse aux membres de l’autre endroit le soin de
décider si un amendement devrait être apporté en troisième
lecture.

Le sénateur Spivak: Honorables sénateurs, je suis mal à l’aise
avec la situation actuelle. J’ai très certainement appuyé cette
position la dernière fois, lorsque Mme Finestone était présente à
cette table. Toutefois, je suis mal à l’aise avec la position de la
Société Radio-Canada et avec certaines des questions soulevées.
On a soulevé des doutes dans mon esprit.

Ce fut une séance très rapide. Je n’ai pas eu assez de temps
pour que ma position puisse se cristalliser. Par conséquent, je ne
peux donner mon appui au projet de loi dans sa forme actuelle. Je
dois le dire. J’aimerais bien cela, mais nous ne pouvons pas être
certains qu’il y aura un amendement en troisième lecture. Par
ailleurs, je ne veux pas appuyer un amendement qui, s’il est
adopté, aura pour effet de faire mourir le projet de loi ou de
l’empêcher d’aller plus loin. Je ne l’appuierai pas en ce moment.

La présidente: La vie parlementaire est difficile.

Le sénateur Spivak: C’est vrai. Nous devons prendre des
décisions et voilà la mienne.

Le sénateur Day: Honorables sénateurs, je crois que nous
disons tous la même chose pour ce qui est du processus.
Toutefois, je veux qu’il soit clair dans mon esprit que la raison
pour laquelle le sénateur Kinsella dit «troisième lecture», c’est à
cause de la procédure spéciale qui existe à l’autre endroit. Si nous
suivons toutes les règles — respectons les délais, n’adoptons pas
d’amendement —, le projet de loi retourne devant la Chambre et
est réinscrit au Feuilleton. Comme il n’y avait pas d’entente à
l’étape de l’étude en comité, il sera réputé être à l’étape du
rapport. Même s’il y avait des questions en suspens, même s’il y
avait un certain malaise au sein du comité et même si les membres
voulaient apporter des modifications, ils ne peuvent le faire
maintenant à cause de leur propre procédure. Ils sont prisonniers
de leur procédure et la troisième lecture constitue maintenant le
seul moyen pour la Chambre des communes de pouvoir apporter
un amendement. Est-ce exact?

La présidente: Le projet de loi pourrait certainement être
modifié en troisième lecture. Cependant, je ne connais pas
suffisamment la procédure de la Chambre pour savoir si, ayant
rétabli le projet de loi à l’étape où il se trouve au moment de la
prorogation, elle peut le renvoyer de nouveau au comité.

Le sénateur Day: Peut-être devrions-nous clarifier ce point. La
logique voudrait que ce projet de loi retourne devant le comité de la
Chambre des communes, parce qu’il y a des gens qui ont des points
de vue différents. Je crois comprendre qu’à cause des particularités
de la prorogation et de la réinscription, le projet de loi en serait à
l’étape du rapport et le comité ne peut en reprendre l’étude.

Le sénateur Spivak: Nous devrions le savoir.
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The Chairman: Honourable senators, the issue we must
consider when thinking about House of Commons procedure is
one step before that. Do we think this bill is worth getting back
into the reinstatement process or not? It is clear that the bill can
be amended in the Commons by whatever means. If we were to
amend it ourselves and thereby have it go back to square one in
the House of Commons, it is much less clear that it would see the
light of day ever again, as we know. They will be very busy over
there this year. Perhaps that is the first thing. Before we delve into
House of Commons rules, we really need to think about which
process we would like to engage in the Commons.

Senator Day: I understand your point, Madam Chair, but with
respect, I think Senator Kinsella was talking about the right place
to amend. Amending at third reading in the full House is not a
very desirable process. The place to deal with this would be in
committee. The point I wanted to make is that my understanding
is that if we do everything and get it over to them, they cannot
take it into committee again.

Senator Spivak: Why can they not send it back to committee?
We are shirking our responsibility to deal with the bill properly. I
should not say ‘‘our,’’ I should say ‘‘my.’’ Doubts have been raised
in my mind, and I have not had time to examine this issue
properly. That may not be the case for other honourable senators.
I am saying that it is preferable in this house to settle the issue the
way we want to settle it and not shift the issue to the House of
Commons.

Senator Johnson: That is in an ideal world.

Senator Spivak: That is in an ideal world.

The Chairman: Another element we have not discussed is that,
when Bill S-7 went through this committee, the committee
attached observations, basically a recommendation. I do not
believe that a stiffer set of observations would invalidate the
status of the bill because the bill would remain. That is perhaps
another element to consider.

Senator Spivak: I do not think you can make a recommendation
to the House of Commons, ‘‘Please amend this bill at third
reading.’’ Can you do that?

The Chairman: The recommendation was to the government, as
I recall. We can look up the text.

Senator Spivak: That is not what we want.

La présidente: Honorables sénateurs, la question que nous
devons envisager lorsque nous pensons à la procédure de la
Chambre des communes se trouve à une étape antérieure.
Pensons-nous qu’il vaille la peine que ce projet de loi soit
réinscrit au Feuilleton ou non? Il est clair que le projet de loi peut
être modifié à la Chambre des communes, peu importe le moyen.
Si nous lui apportons nous-mêmes un amendement, ce qui a pour
effet de le ramener à la case départ devant la Chambre des
communes, il est beaucoup moins certain qu’il reverra le jour,
comme vous le savez. Les députés seront très occupés cette année.
Peut-être est-ce là la première chose à faire. Avant de nous lancer
dans les règlements de la Chambre des communes, nous avons
d’abord besoin de réfléchir au processus que nous voulons mettre
en branle à la Chambre des communes.

Le sénateur Day: Je comprends votre point de vue, madame la
présidente, mais sauf votre respect, je crois que le
sénateur Kinsella parlait de l’endroit approprié pour procéder à
un amendement. Procéder à une modification en troisième lecture
devant la Chambre au complet n’est pas une chose très
souhaitable. La place pour traiter de ce projet de loi, c’est en
comité. Le point que je voulais faire valoir, c’est que je crois
comprendre que si nous respectons toutes les règles et que nous
remettons à la Chambre le fruit de notre travail, elle ne peut
renvoyer le projet de loi au comité une nouvelle fois.

Le sénateur Spivak: Pourquoi ne peut-elle pas le renvoyer au
comité? Nous manquons à notre responsabilité qui est de disposer
de manière appropriée de ce projet de loi. Je ne devrais pas dire
«notre», je devrais dire «ma». Des doutes ont été soulevés dans
mon esprit et je n’ai pas eu le temps d’examiner cette question de
manière appropriée. Cela peut être le cas pour d’autres sénateurs.
Je dis qu’il est préférable de régler ici cette question, de la manière
que nous voulons la régler, et de ne pas la refiler à la Chambre des
communes.

Le sénateur Johnson: Cela, c’est dans un monde idéal.

Le sénateur Spivak: C’est dans un monde idéal.

La présidente: Un autre élément dont nous n’avons pas discuté
c’est que, lorsque le projet de loi S-7 a été adopté par notre
comité, nous avons annexé au rapport des observations, pour
ainsi dire une recommandation. Je ne crois pas qu’une série
d’observations plus musclées invaliderait le statut du projet de loi
étant donné que le projet de loi resterait. Il s’agit peut-être d’un
autre élément à examiner.

Le sénateur Spivak: Je ne pense pas que vous puissiez faire une
recommandation à la Chambre des communes en disant:
«Veuillez s’il vous plaît modifier ce projet de loi en troisième
lecture.» Est-ce que c’est possible?

La présidente: Si j’ai bonne mémoire la recommandation était
faite au gouvernement. Nous pouvons jeter un coup d’oeil au
texte.

Le sénateur Spivak: Ce n’est pas ce que nous voulons.
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Senator Gustafson: We only have two options. The first is to
kill the bill. If we amend it, we kill the bill. The second is to send it
back to them and let them deal with it. There is really not much to
discuss here.

Senator Phalen: I am somewhat new to this process. I was not
here when the bill was discussed last time. When I came in
tonight, I was prepared to support the bill. In supporting the bill,
I was prepared to support the committee that passed the bill. That
was my position. After listening to the presenters tonight, I
cannot support the amendment. I have a real problem. I do not
know how it got through, having listened to the views of the
people here tonight. I do not understand it. I simply cannot
support it.

Senator Callbeck:Madam Chair, last time we heard from many
witnesses who supported the bill. Tonight, we did not. We heard
from the CRTC, and they indicated they did not think this would
have a big financial impact on the CBC.

Senator Johnson: What was the financial impact they said it
would have?

Senator Callbeck: They did not.

Senator Johnson: Has anyone had any idea about that? They
said it would be a significant financial impact. It would affect
their programming significantly.

Senator Spivak: I would suggest that we do our clause-by-
clause examination next week. We could look at what might be
some of the concerns and think it over.

The Chairman: If we do that, Senator Spivak, we miss the
reinstatement time.

Senator Spivak: I did not know that.

The Chairman: That is the only reason we are going through all
this procedure today. It is unfortunate that we cannot change
their rules. We are not bound by their rules but we cannot change
their rules. They are a fact, those rules.

Senator Callbeck: Madam Chair, I am wondering about the
observations.

The Chairman: Would you like me to read them?

Senator Callbeck: Yes, please.

The Chairman: The last time out, these were the observations:

The Committee endorses the content and philosophy of this
Bill — that is, Bill S-7 is designed to further and improve
public participation in Broadcasting hearings by means of
interveners awards.

During the Committee’s hearings, representatives from the
CBC/Radio-Canada expressed their concern about cost
awards. While CBC fully supports the principle of increased

Le sénateur Gustafson: Deux options seulement s’offrent à
nous. La première consiste à torpiller le projet de loi. Si nous le
modifions nous le coulons. La deuxième consiste à renvoyer le
projet de loi à la Chambre et à les laisser s’en occuper. Il n’y a pas
vraiment beaucoup matière à discussion ici.

Le sénateur Phalen: Je ne m’y connais pas en quelque sorte
beaucoup en ce qui a trait à ce processus. Je n’étais pas ici au
moment où nous avons discuté de ce projet de loi la dernière fois.
Lorsque je me suis présenté ici ce soir, j’étais prêt à y souscrire. Ce
faisant, j’étais prêt à appuyer le comité qui avait adopté le projet
de loi. C’était ma position. Après avoir écouté les intervenants ce
soir je ne peux appuyer l’amendement. Je suis aux prises avec un
véritable problème. Je ne sais pas comment il a pu être adopté
après avoir entendu les points de vue exprimés ce soir. Je ne
comprends pas. Je ne peux tout simplement pas appuyer
l’amendement.

Le sénateur Callbeck: Madame la présidente, la dernière fois
nous avons entendu de nombreux témoins qui étaient en faveur
du CRTC nous ont dit qu’ils ne croyaient pas que cela aurait
d’importantes répercussions financières sur la CBC/Radio-
Canada.

Le sénateur Johnson: Quelles seraient selon eux les répercussions
financières?

Le sénateur Callbeck: Ils ne pensaient pas qu’il y en aurait.

Le sénateur Johnson: Quelqu’un en a-t-il une idée? Ils ont dit
que cela aurait d’importantes répercussions financières, que leur
programmation en souffrirait grandement.

Le sénateur Spivak: Je propose que nous procédions la semaine
prochaine à l’étude article par article. Nous pourrions examiner ce
que pourraient être certaines des préoccupations et y réfléchir.

La présidente: En procédant ainsi, sénateur Spivak, nous ne
pourrons rétablir le projet de loi.

Le sénateur Spivak: Je ne le savais pas.

La présidente: C’est la seule raison pour laquelle nous suivons
toute cette procédure aujourd’hui. Il est malheureux que nous ne
puissions changer les règles de la Chambre. Nous ne sommes pas
liés par elles, mais nous ne pouvons les changer. Ces règles sont
une réalité.

Le sénateur Callbeck: Madame la présidente, je songeais aux
observations.

La présidente: Aimeriez-vous que je les lise?

Le sénateur Callbeck: Oui, s’il vous plaît.

La présidente: Voilà quelles sont les observations que nous
avons faites la dernière fois:

Le comité appuie la teneur et l’optique du projet de loi S-7,
conçu pour encourager la participation du public aux
audiences sur la radiodiffusion par le remboursement des
frais des intervenants.

Lors des séances du comité, des représentants de CBC/
Radio-Canada se sont dits préoccupés par l’adjudication de
frais. Bien que la Société approuve le principe d’une
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public participation it is, nevertheless, apprehensive about
additional costs whose values cannot be anticipated at the
present time.

Although allocation of funds to cover interveners cost
awards is not a task of this Committee, the Committee
recommends that the Government examine mechanisms that
would address this concern.

Senator Spivak: Too vague.

The Chairman: That is what we said last time.

Senator Spivak: Very vague.

Senator Day: I was beginning to like Senator Spivak’s
suggestion. Unfortunately, the procedure in the other place is
back on the table, which we are trying to say we should not pay
any attention to and should do what we are doing. Now we are
saying we have to do this now because of their rules.

Can you tell us how much time we have and what would
happen if it goes through the process again? Would they have to
go through the lottery because it is a private bill?

The Chairman: First, the timetable. Our best information is
this: Because there is a break week that we also have to juggle
with and because procedures in the House of Commons tend to be
more cumbersome than ours once they get a bill from us, we
would have to have it over there on Tuesday next, November 5, if
we wanted the bill to benefit from the reinstatement provision of
their rules.

If we missed our deadlines, or if we amended the bill so that it
became a different bill, it would then return to the normal
process. There has been some dispute over what happens when
the Senate passes a private member’s bill originating in the
Senate. Is it a Senate bill — that is, the Senate’s position — or is it
still a private member’s bill? The Commons often is of the view
that it is a private member’s bill like theirs. We, on the other hand,
have held very firmly that once it has been passed by the Senate it
is a Senate bill and does not go into any lottery, gets considered
by the Senate, by the House of Commons in the same way that we
consider any private member’s bill that makes it is through their
procedure and becomes a Commons bill. The bill would get onto
the Order Paper, it would not have to go through the lottery;
however, how far it would get after that is an entirely different
question. There are many bills that do not make it through the
process in the House of Commons.

If I said anything inaccurate, please correct me.

Senator Kinsella: I believe the observations made by this
committee when it last considered Bill S-7 are as valid today as
when they were made before. Should we adopt the bill at

participation accrue du public, elle appréhende une
augmentation de coûts dont on ne peut encore prévoir les
avantages.

L’affectation de fonds pour couvrir les adjudications de frais
aux intervenants n’incombe pas au comité, mais elle
recommande au gouvernement d’examiner les mécanismes
pertinents.

Le sénateur Spivak: C’est trop vague.

La présidente: C’est ce que nous avons dit la dernière fois.

Le sénateur Spivak: Très vague.

Le sénateur Day: Je commençais à aimer la suggestion du
sénateur Spivak. Malheureusement, à l’autre endroit le projet de
loi doit être réinscrit au Feuilleton. Nous disons que nous ne
devrions pas y prêter attention et faire ce que nous avons à faire.
Nous disons maintenant que nous devons faire ceci en raison de
leurs règles.

Pouvez-vous nous dire de combien de temps nous disposons et
ce qui se passerait si le projet de loi devait franchir de nouveau
tout le processus? Comme il s’agit d’un projet de loi d’intérêt
privé, est-ce qu’il devrait être désigné comme une affaire qui
peut-être mise aux voix?

La présidente: Premièrement, le calendrier. Voilà où l’on en est:
parce qu’il y aura une semaine de relâche et que les façons de
procéder de la Chambre des communes ont tendance à être plus
lourdes que les nôtres lorsque nous lui renvoyons un projet de loi,
il nous faudrait leur renvoyer ce projet de loi mardi prochain,
le 5 novembre, si nous voulons qu’il soit réinscrit au Feuilleton de
la Chambre.

Si nous ne respections pas ce délai ou si nous modifions le
projet de loi et en faisions ainsi un projet de loi différent, nous
reviendrions alors au processus normal. Il y a eu des discussions
au sujet de ce qui se produit lorsque le Sénat adopte un projet de
loi d’intérêt privé émanant du Sénat. S’agit-il d’un projet de loi du
Sénat — c’est-à-dire, la position du Sénat — ou s’agit-il encore
d’un projet de loi d’intérêt privé? La Chambre des communes
estime souvent qu’il s’agit d’un projet de loi d’intérêt privé comme
les leurs. Nous avons toujours soutenu très fermement, d’autre
part, qu’après avoir été adopté par le Sénat la mesure législative
devient un projet de loi du Sénat et ne doit pas être désigné pour
faire l’objet d’un vote, est examiné par le Sénat, par la Chambre
des communes tout comme nous examinons n’importe quel projet
de loi d’intérêt public qui passe par tout leur processus et devient
un projet de loi de la Chambre des communes. Ce projet de loi
serait inscrit au Feuilleton et n’aurait pas à être désigné pour faire
l’objet d’un vote. Toutefois, jusqu’où irait ce projet de loi après
cela, c’est une toute autre question. Beaucoup de projets de loi ne
passent pas par tout le processus à la Chambre des communes.

Si j’ai dit quelque chose d’inexact, veuillez me corriger.

Le sénateur Kinsella: Je crois que les observations faites par ce
comité au moment où il a examiné la dernière fois le projet de
loi S-7 sont tout aussi valables aujourd’hui. Devrions-nous

1:46 Transport and Communications 30-10-2002



clause-by-clause study? I certainly would support having those
observations attached to the report.

Senator Spivak: I disagree.

Senator Johnson: I disagree.

Senator Spivak: I disagree quite strongly. If we have
observations, we should say clearly in those observations what
we mean— that is, if we agree; I do not know what the feelings of
honourable senators are — that is, that the CBC should be
exempt and that we would hope that that is what would happen.
Otherwise, we are shifting around the issue and it is not
acceptable to me.

The Chairman: I would suggest that it is perfectly possible to
redraft observations, but perhaps we have made, most of us, the
points that we wish to make and perhaps we should proceed with
voting and see how that goes. Is it agreed, honourable senators?

Honourable senators, is it agreed that the committee proceed
to clause-by-clause consideration of Bill S-8, to amend the
Broadcasting Act?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is it agreed that the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clause 1 carry?

Some Hon. Senators: Yes.

Some Hon. Senators: No.

The Chairman: On division.

Shall clause 2 carry?

Some Hon. Senators: Yes.

Some Hon. Senators: No.

The Chairman: On division.

Have we an amendment?

Hon. Senators: No.

The Chairman: Shall the title carry?

Some Hon. Senators: Yes.

Some Hon. Senators: No.

The Chairman: On division.

Shall the bill carry?

Some Hon. Senators: Yes.

Some Hon. Senators: No.

Senator Spivak: Have you counted who said no and who said
yes?

The Chairman: I did while we were going through. Do you
want us to do a roll call vote? Nobody is calling for a roll call
vote. It is my impression that the bill carried, on division.

adopter le projet de loi au moment de l’étude article par article? Je
serais certainement d’accord pour que ces observations soient
jointes au rapport.

Le sénateur Spivak: Je ne suis pas d’accord.

Le sénateur Johnson: Je ne suis pas d’accord.

Le sénateur Spivak: Je ne suis absolument pas d’accord. Si nous
faisons des observations, elles devraient être claires —
c’est-à-dire, si nous sommes d’accord; je ne sais pas ce que
pensent les honorables sénateurs — c’est-à-dire, que la CBC/
Radio-Canada devrait être exemptée et que nous espérerions que
c’est ce qui va arriver. Autrement, nous évitons de nous
prononcer sur la question et j’estime que c’est inacceptable.

La présidente: Je dirais qu’il est tout à fait possible de rédiger de
nouveau les observations, mais il se peut que la plupart d’entre
nous aient fait valoir leur point de vue et que nous devrions peut-
être procéder au vote afin de voir ce qui se passera. Êtes-vous
d’accord, honorables sénateurs?

Honorables sénateurs acceptez-vous que le comité procède à
l’étude article par article du projet de loi S-8, Loi modifiant la
Loi sur la radiodiffusion?

Des voix: D’accord.

La présidente: L’adoption du titre est-elle reportée?

Des voix: D’accord.

La présidente: L’article 1 est-il adopté?

Des voix: Oui.

Des voix: Non.

La présidente: Avec dissidence.

L’article 2 est-il adopté?

Des voix: Oui.

Des voix: Non.

La présidente: Avec dissidence.

Avons-nous un amendement?

Des voix: Non.

La présidente: Le titre est-il adopté?

Des voix: Oui.

Des voix: Non.

La présidente: Avec dissidence.

Le projet de loi est-il adopté?

Des voix: Oui.

Des voix: Non.

Le sénateur Spivak: Avez-vous compté ceux qui ont voté non et
ceux qui ont voté oui?

La présidente: Je l’ai fait pendant que nous procédions.
Voulez-vous un vote par appel nominal? Personne ne le demande.
J’ai l’impression que le projet de loi a été adopté avec dissidence.
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Senator Gustafson: I want it recorded that I abstained.

The Chairman: Senator Gustafson abstained. Let the minutes
so show.

Senator Day: I want it reported that I voted against.

The Chairman: I think at this point we are going to a roll call
vote.

Senator Day: I do not feel comfortable voting for it. More time
is what I would like.

The Clerk: Honourable Senator Fraser.

The Chairman: Agreed.

The Clerk: Honourable Senator Adams.

Senator Adams: Agreed.

The Clerk: Honourable Senator Callbeck.

Senator Callbeck: Agreed.

The Clerk: Honourable Senator Day.

Senator Day: No.

The Clerk: Honourable Senator Gustafson.

Senator Gustafson: Abstain.

The Clerk: Honourable Senator Kinsella.

Senator Kinsella: Agreed.

The Clerk: Honourable Senator Johnson.

Senator Johnson: No.

The Clerk: Honourable Senator Phalen.

Senator Phalen: Opposed.

The Clerk: Honourable Senator Spivak.

Senator Spivak: No.

The Clerk: Yeas 4, nays 4, abstentions 1.

The Chairman: It is a tie vote. A tie vote fails in the Senate.

Thank you for your deliberations.

Honourable senators, what do we do now? Do you wish to
resume consideration of this matter?

Senator Spivak: Do you think we should amend the bill? I do
not know.

The Chairman: At this point, since we will not make the House
of Commons timetable, we should all go away and think, and
perhaps if senators on the respective sides would tell their
representatives on the steering committee how they feel, the
steering committee will review this matter next week and we will
get back to you all about next steps.

Thank you for your long patience. We will be in touch.

The committee adjourned.

Le sénateur Gustafson: Je veux qu’il soit consigné au compte
rendu que je me suis abstenu de voter.

La présidente: Le sénateur Gustafson n’a pas exercé son droit
de vote. Que cela soit inscrit au procès-verbal.

Le sénateur Day: Je veux qu’il soit consigné au compte rendu
que j’ai voté contre le projet de loi.

La présidente: Je crois que nous nous dirigeons vers un vote par
appel nominal.

Le sénateur Day: Je ne me sens pas à l’aise de voter en faveur
du projet de loi. J’aimerais disposer de plus de temps.

Le greffier: Sénateur Fraser.

La présidente: D’accord.

Le greffier: Sénateur Adams.

Le sénateur Adams: D’accord.

Le greffier: Sénateur Callbeck.

Le sénateur Callbeck: D’accord.

Le greffier: Sénateur Day.

Le sénateur Day: Non.

Le greffier: Sénateur Gustafson.

Le greffier: Abstention.

Le greffier: Sénateur Kinsella.

Le sénateur Kinsella: D’accord.

Le greffier: Sénateur Johnson.

Sénateur Johnson: Non.

Le greffier: Sénateur Phalen.

Le sénateur Phalen: Contre.

Le greffier: Sénateur Spivak.

Le sénateur Spivak: Non.

Le greffier: Quatre oui, quatre non, une abstention.

La présidente: Il y a égalité des voix. Lorsqu’il y a égalité des
voix au Sénat, la motion est rejetée.

Je vous remercie de vos délibérations.

Honorables sénateurs, que faisons-nous maintenant?
Voulez-vous reprendre l’examen de cette question?

Le sénateur Spivak: Croyez-vous que nous devrions modifier le
projet de loi? Je ne sais pas.

La présidente: Comme nous ne respecterons pas le calendrier de
la Chambre des communes, nous devrions tous partir et aller
réfléchir à la question. Si les sénateurs pouvaient dire à leurs
représentants au comité de direction ce qu’ils en pensent, le comité
de direction examinera cette question la semaine prochaine et
nous vous ferons part des prochaines étapes.

Je vous remercie de votre patience. Nous vous tiendrons au
courant.

La séance est levée.
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